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Terr'eau bio Occitanie, c'est un pro-
gramme régional de rencontres 
professionnelles gratuites pour 
tous les agriculteurs, sur diverses fi-
lières et divers sujets technico-éco-
nomiques. N’oubliez pas de conti-
nuer à visiter le site de l'événement,  
www.terreaubio-occitanie.fr. 
Il reste encore quelques ren-
contres agricoles organisées au 
mois de décembre ! De plus, vous 
trouverez dans le paragraphe d’ac-
cueil du site le lien vers quelques-
uns des catalogues départemen-
taux des autres rencontres et 
formations gratuites organisées par 
les groupements bio.

Attention : vous recevez là certai-
nement votre dernier exemplaire 
gratuit en version papier de ce 
Magazine de la Conversion (numé-
ro 9). À partir de 2018, cette ver-
sion papier sera encore envoyée 
uniquement aux récents convertis 
(notification bio en 2016 et 2017), 
les autres auront la possibilité de 
s’abonner pour la recevoir, via le 
site à venir www.bio-occitanie.
org (en attendant sur www.bio-
midipyrenees.org). Le magazine 
restera téléchargeable gratuite-
ment en version numérique. No-
tez-vous d’aller jeter un coup d’œil 
aux parutions sur le site en 2018 !

Suite à la réforme des territoires 
et notamment à la loi « NOTRe » 
d’août 2015, les acteurs du Plan Bio 
en région, et les pouvoirs publics 
travaillent depuis 2 ans à la réor-
ganisation des instances du déve-
loppement de la bio en Occitanie. 
Ainsi, ce mois de novembre 2017 
voit se dérouler les 3 Assemblées 
Générales constitutives. Lundi 13 
novembre 2017 : Création officielle 
de BIO OCCITANIE, Fédération Ré-
gionale d'Agriculture Biologique, 
fédérant les associations d'agricul-
teurs et d'agriculture biologique 
des départements d’Occitanie (11 
structures, 2000 agriculteurs bio ad-
hérents, 49 salariés…). Bio Occitanie 
est présidée par Nathalie MASBOU, 

terr'eau bio 
occitanie

le Mag' de la 
conversion 
en 2018

Les Trophées de l'Excellence Bio 
candidatures avant le 15 décembre

Assemblées générales constitutives des bio

PARTAGE DE TECHNIQUES AGRICOLES INNOVANTES

www.terreaubio-occitanie.fr

Organisé par l’Agence BIO et la Direction du dévelop-
pement durable de Crédit Agricole SA, ce concours 
vise à distinguer les actions innovantes et exem-
plaires réalisées par les producteurs, transforma-
teurs et distributeurs de la Bio. Un prix de 6000 € sera 
décerné au projet le plus innovant, dans chacune des 
deux catégories : producteurs et transformateurs / 
distributeurs. Les candidatures seront closes le 15 
décembre 2017 et les lauréats seront distingués lors 
du Salon international de l’Agriculture. 

>> Pour en savoir plus et candidater : http://www.
agencebio.org/les-trophees-de-lexcellence-bio

Lundi 13 novembre 2017 : Assemblée Générale de Bio Occitanie Ci-dessous: le nouveau Conseil d'Administration.

éleveuse de chèvres, transforma-
tion fromagère dans le Lot. Jeudi 16 
novembre 2017 : Création officielle 
de OCEBIO (OCcitanie Entreprises 
BIO) : l’association régionale des 
entreprises bio de transformation 
et de distribution. OCEBIO est prési-
dée par Bernard KIMMEL (Arcadie), 
vice président Michel MOLES (Aux 
Saveurs du Quercy).  Mardi 21 no-
vembre 2017 : Création officielle de 
l'association à caractère interpro-
fessionnel Bio d'Occitanie INTER-
BIO OCCITANIE, regroupant BIO 
Occitanie, la Chambre Régionale 
d’Agriculture d’Occitanie, Coop de 
France Occitanie, OCEBIO, ayant en 
1ère présidence M. Henri BONNAUD 
de la Chambre Régionale.

http://www.terreaubio-occitanie.fr
http://www.bio-occitanie.org
http://www.bio-occitanie.org
http://www.biomidipyrenees.org
http://www.biomidipyrenees.org
http://www.agencebio.org/les-trophees-de-lexcellence-bio
http://www.agencebio.org/les-trophees-de-lexcellence-bio
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La Journée Régionale du maraî-
chage bio aura lieu le jeudi 7 dé-
cembre 2017 à Marsillargues (34). 
Elle s'adresse aux maraîchers bio 
et conventionnels. Au programme 
de cet événement : 
9h30-12h   Présentation de résul-
tats d’expérimentations à la sta-
tion expérimentale de SudExpé  
au Mas de Carrière, 34590 MAR-
SILLARGUES.
REPAS sur place, buffet 15 €/per-
sonne (réservation obligatoire).   
Après-midi 2 visites d’exploitation 
sur les thèmes de la commerciali-
sation en demi-gros et de la lutte 
contre les bioagresseurs en maraî-
chage bio.

Pour en savoir plus et s’inscrire    
Isabelle LORMEAU - Chambre 
Régionale d’Agriculture Occita-
nie isabelle.lormeau@occitanie.
chambagri.fr

Cette année, le Salon Millésime 
Bio rassemblera plus de 900 expo-
sants du monde entier, du 29 au 
31 janvier 2018 au Parc Expo de 
Montpellier ! Le salon est complet, 
il n'y a plus de stand disponible. 
Créé et organisé depuis 1993 par 
les vignerons de l'association inter-
professionnelle Sudvinbio, ce salon 
propose aux visiteurs strictement 
professionnels une offre 100% bio-
logique permettant aux acheteurs 
de concevoir leur gamme en toute 
confiance. Sudvinbio mandate Eco-
cert pour contrôler la conformité 
au règlement biologique des vins 
présentés. Les stands "clefs en 
main" y sont tous identiques. Seul 
le vin fait la différence ! Les stands 
ne sont pas regroupés par région 
ou par appellation mais répartis au 
hasard. On y trouve des espaces de 
dégustation en libre-service (oeno-
thèque et vins médaillés Challenge 
Millésime Bio) ; ainsi que des confé-
rences techniques. 

Pour plus d'informations : www.
millesime-bio.com

journée régionale maraîchage bio

Le 25ème salon Millésime Bio

mailto:isabelle.lormeau%40occitanie.chambagri.fr%20?subject=
mailto:isabelle.lormeau%40occitanie.chambagri.fr%20?subject=
http://www.millesime-bio.com
http://www.millesime-bio.com


Les concepts et 
l’évolution historique 
en Occitanie

Les rotations en 
grandes cultures

Article issu de la Feuille Bio d’Ariège n° 51 (juin 2017)

rédaction Pierre Fellet, 
animateur Grandes Cultures pour ERABLES 31 et le CIVAM BIO 09

DOSSIER  GRANDES CULTURES
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Il faut créer une rotation idéale et pour chaque culture prioritaire de la rotation, une culture de rattrapage peut être envisagée suivant le 
salissement (type d’adventices et importance), les besoins de la ferme (notamment s’il y a de l’élevage) et les perspectives des marchés.

La longueur de la rotation est importante 
car il faut respecter une durée minimum 
de retour d’une culture (en général 3 à 
5 ans) sur une parcelle pour réduire la 
pression des maladies (champignons, 
bactéries, virus) par la destruction des 
inoculums. Ce temps de retour permet 
également de ne pas faire proliférer des 
populations de ravageurs spécifiques 
d’une culture ou d’une famille de cultures 
(exemple des sitones pour les légumi-
neuses). Le tableau ci-après présente les 
temps de retour à respecter pour diffé-
rentes espèces cultivées.

Longueur de 
la rotation

La rotation, 
1er pilier de l'agriculture biologique

Fréquence de retour maximale conseillée 
(source : FRAB BRETAGNE).

Espèces Fréquence de retour 
maximale conseillée Orientation

Blé 2 ans Piétin verse, piétin échaudage et fusarium

Triticale 2 ans Piétin verse

Orge d’hiver 3 ans Helminthosporiose et rhynchosporiose

Avoine 4 ans Nématodes

Colza 4 ans Phoma et sclérotinia

Pois 4 ans Anthracnose et sclérotinia

Féverole 5 ans Anthracnose, botrytis et sclérotinia

Tournesol 5 ans Sclérotinia

Lin 6 à 10 ans Anthracnose, brûlure, pythium

DOSSIER  GRANDES CULTURES

La rotation est le premier pilier de l’agriculture biologique et permet de remplir six fonctionnalités :

Maintenir la 
structure du sol 

La longueur

Maintenir la 
fertilité du sol

L’alternance

Limiter les risques 
de maladies et 
d’attaques de 

ravageurs

La diversité

Limiter les risques 
de salissement

Les débouchés

Optimiser la 
fourniture d’éléments 

minéraux

Le temps de travail

Optimiser la marge 
globale (étalement 

du temps de 
travail)

#6#5#4#3#2#1

1 2 3 4 5
Afin de construire une rotation équilibrée en agriculture biologique, il faut respecter cinq critères :

Alternance des types de cultures 
La combinaison des deux premiers prin-
cipes, Longueur et Alternance, dans la 
rotation permettent avec le travail du sol 
de lutter efficacement contre les adven-
tices. Le graphique ci-dessous montre 
effectivement qu’à partir de 5 cultures 
différentes dans la rotation, on réduit ef-
ficacement le salissement potentiel lors 
d’un semis de céréales d’hiver.

Le principe de l’alternance par l’enchaî-
nement des cultures ayant des dates 
de semis différentes (cultures d’hiver, 
cultures de printemps et cultures d’été) 
permet de lutter contre les adventices 
à périodes de germination marquées 
(pour les graminées : sétaires, digitaires 
et panics l’été, vulpins et bromes à l’au-
tomne… ; pour les dicotylédones : re-
nouées, linaires, arroches au printemps, 
chénopodes, morelles et amarantes l’été, 
gaillets à l’automne...).

Graphique n°1 : Effet de la longueur de la 
rotation sur le salissement lors de semis autom-
nales : Nombre d'adventices / m2  avant le semis 

de céréales d'hiver. Source : ISARA de Lyon.

6543
0

100

200

Nombre de cultures dans la rotation



4 à 6 
faux-semis et 
fertilisation

JACHÈRE  
« VRAIE »

(CH)

BLÉ TENDRE 
OU SEIGLE

(CP)

ORGE OU 
AVOINE
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Afin de mieux comprendre 
les rotations avec ou sans 
élevage en AB aujourd’hui, un 
retour sur l’évolution histo-
rique peut éclairer ce concept 
agronomique.

Du Moyen-Âge jusqu’au 18ème 
siècle en France, les rotations 
dominantes sont triennales 
voire quadriennales et sont 
organisées de la façon sui-
vante : 

1 - La tête de rotation
est constituée de la jachère 
« vraie » (en vieux français le 

Schéma n°1 : Architecture d’une rotation équilibrée en Agriculture 
biologique avec ou sans élevage.

Évolution historique
des rotations dans le sud-ouest

terme jachérer signifie labou-
rer) : année durant laquelle, 
on effectue plusieurs labours 
(de 4 à 6) qui permettent de 
réduire le stock de graines 
d’adventices par des faux-se-
mis répétés. En même temps, 
on « fume » les champs avec 
le fumier produit et grâce 
au pacage nocturne des ani-
maux sur la parcelle pour 
augmenter la fertilité du sol.

2 - La première paille
est une culture d’hiver (CH), 
souvent un blé tendre ou un 

seigle suivant le climat et le 
type de sol.

3 - La deuxième paille
 est une culture de printemps 
(CP), soit une orge ou une 
avoine de printemps.

4 - Une troisième paille
peut suivre par l’implantation 
d’un mélange céréalier pour 
les animaux (mélange de blé, 
d’orge et d’avoine).

À partir du milieu du 19ème 

siècle en Occitanie, un 
concept de rotation apparu 
au 17ème en Angleterre dans 
le comté de Norfolk va se 
développer. Ce type de rota-
tion, dite de « Norfolk » (voir 
schéma n°3), va révolution-
ner le monde agricole de 
l’époque et consiste à rem-
placer l’année de jachère « 
vraie » (où aucune culture 
n’est produite) par une an-
née de production fourra-
gère où est mise en place 
une légumineuse (luzerne, 
trèfle, sainfoin, lotier,…). La 
culture de ces légumineuses 
fourragères durant une à six 
années permet d’enrichir le Schéma n° 2 : Organisation de la rotation triennal du Moyen-Âge.

sol en azote et d’améliorer 
sa structure. Ce fourrage 
permet également de nourrir 
plus de bétail durant l’année 
et ainsi augmente la produc-
tion de fumier qui améliore à 
son tour les rendements des 
cultures principales.

Ce type de rotation va se dé-
cliner dans tout le Sud-ouest 
de la France suivant les cli-
mats et les types de sols. Voi-
ci, présenté en schémas n°4 
et 5, un éventail des rotations 
pratiquées au 19ème dans dif-
férents départements. En 
faisant le parallèle avec les 
rotations pratiquées en Bio 
aujourd’hui en Occitanie, on 
trouve de grandes similitudes 
avec les anciennes rotations 
mises en place sans intrants 
de synthèse (produits phyto-
sanitaires et engrais) du 19ème 
et de la première moitié du 
20ème siècle. Les schémas 6 
et 7 illustrent deux exemples 
de rotations actuelles sans 
élevages durables que l’on 
retrouve en Ariège et en 
Haute-Garonne.

diversité 
des cultures 

les 
débouchés 

le temps 
de travail 

Le principe de cultiver une diversité de plantes avec des exi-
gences en éléments minéraux différents permet d’enrichir le 
sol et de bénéficier d’effets précédents (fixation symbiotique 
des légumineuses pour l’azote, extraction du phosphore par les 
légumineuses, les crucifères et les polygonacées [sarrasin],…), 
grâce aux systèmes racinaires différents (fasciculé, pivotant, 
pivot fasciculé) et à des pouvoirs de concurrence contre les ad-
ventices variés.

Après avoir raisonné les aspects agronomiques, un point d’at-
tention est à porter sur la demande des marchés qui vont don-
ner des indications sur les cultures dont les prix seront les plus 
intéressants. Ces informations peuvent être demandées aux 
opérateurs des filières locales. On peut également retrouver ces 
données, au niveau national, dans les lettres filières Grandes 
cultures trimestrielles éditées par la FNAB que l’on peut trouver 
sur le nouveau site www.produire-bio.fr et auxquelles on peut 
s’inscrire en ligne. 

L’ultime élément à prendre en compte pour équilibrer une rota-
tion doit être le temps de travail de l’ensemble des cultures. Les 
cultures les plus exigeantes en désherbage mécanique (soit par 
binage ou par passage de herse étrille ou de houe rotative) ainsi 
que les cultures irriguées ne doivent pas revenir trop souvent 
dans la rotation pour éviter les pointes de travail trop impor-
tantes. La construction d’une rotation équilibrée en Agriculture 
Biologique peut se résumer par le schéma ci-contre  qui pré-
sente les différentes temps et étapes d’une rotation.

Prairie temporaire ou 
protéagineux (pois, 

féverole, lentille, soja, 
pois chiche...)

TÊTE DE 
ROTATION

Protéagineux (pois, 
féverole, lentille, 

soja, pois chiche...)

RELAIS DE 
ROTATION

Tournesol, sarrasin, 
méteil...

CULTURE DE FIN 
DE ROTATION

Blé tendre, blé dur, 
avoine...

 Colza, betterave, 
maïs, sorgho...

Lin, caméline...

1ÈRE PAILLE

OU 1ÈRE CULTURE

OU 2ÈME CULTURE

Triticale, seigle, orge
2ÈME PAILLE

Maïs, sorgho, millet...
OU 3ÈME CULTURE

Blé tendre, orge, 
triticale, avoine...

3ÈME PAILLE



légumineuse 
fourragère

TRÈFLE

(CH)
BLÉ TENDRE

(CP + trèfle semé 
en même temps)

ORGE DE 
PRINTEMPS

(CP)

BETTERAVE 
FOURRAGÈRE

Légumineuse 
fourragère

4 À 6 ANS 
DE LUZERNE

(CH + semis de 
luzerne sous couvert 

de céréales)

MÉLANGE DE 
CÉRÉALES

(CH)
BLÉ TENDRE

(CE)
MAÏS

(CP)

ORGE OU 
AVOINE

légumineuse 
fourragère

TRÈFLE 
INCARNAT

(CE)
MAÏS(CH + semis de 

trèfle incarnat en 
dérobé sur 

chaumes de blé)

BLÉ TENDRE

légumineuse 
fourragère

TRÈFLE 
VIOLET

(CH / semis de 
trèfle violet sous 

couvert)

TRITICALE

(CH / semis de 
trèfle violet sous 

couvert)

ORGE D’HIVER

(CE / semis sur la 
ligne de trèfle 

violet)

SORGHO
(CH / semis de 

trèfle violet sous 
couvert)

BLÉ TENDRE

(CE)
MAÏS

(CE)
TOURNESOL

TRÈFLE VIOLET
couvert 

d’interculture
TRÈFLE VIOLET

couvert 
d’interculture

TRÈFLE VIOLET
couvert 

d’interculture

(CP protéagineux)

LENTILLE OU 
POIS CHICHE

(CP oléagineux)
LIN

(CP)
SARRASIN

(CH oléagineux)
COLZA

(CH)
BLÉ TENDRE

(CE oléagineux)

TOURNESOL
LINOLÉIQUE

TRÈFLE VIOLET
couvert 

d’interculture

TRÈFLE VIOLET
couvert 

d’interculture

Intégration des couverts 
végétaux dans les rotations bio 

Les Bios du Gers ont organisé début 2017 une formation en 3 sessions. L'objectif 
principal était d'être capable de construire une rotation intégrant des couverts 
végétaux en bio, dans un objectif de réduire ses intrants, tout en étant performant 
économiquement. Les 3 piliers de l’agriculture de conservation, à savoir une rotation 
longue, la réduction du travail du sol et la couverture végétale ont été abordés, et ce, 
dans le cadre de l’agriculture biologique. Un atelier de réflexion sur les rotations a 
été proposé aux participants. Partant du constat que la culture de luzerne est parfois 
difficilement valorisable dans le Gers par les céréaliers et que les intrants organiques 
achetés utilisés en bio ont un coût élevé pour une efficacité relative, dépendante 
des conditions climatiques, la consigne a été la suivante : dans le cas d’un céréalier, 
construire une rotation en bio viable sans fertilisation organique et sans luzerne, en 
intégrant des couverts végétaux. Voici 2 exemples de rotations proposées par des pe-
tits groupes d’agriculteurs. Il ne s’agit donc pas de rotations réelles ni de conseil mais 
elles vous sont présentées comme pistes de réflexion sur vos propres systèmes.

Rotation en argilo calcaire 
superficiel en sec

Rotation en boulbènes 
irriguées

novembre-juillet

novembre-juillet

oct.-mars a mai-sept.

oct.-mars a mai-sept.

oct.-mars a mai-sept.

blé+pois ou féverole+avoine nue

triticale

soja

maïs

tournesol

couvert hivernal

cultures couverts 
végétaux

couvert + culture 
en même temps

couvert hivernal

couvert hivernal

année 1

légende

année 2

année 3

oct - avril juin - 
sept.

sarrasincouvert hivernal

année 4

année 4

année 5

novembre-juillet

céréale secondaire

année 6

1/ 

2/ 

février-juil.

pois chiche

année 1

novembre-juillet

blé + féverole

année 5

* Rotation longue 
* Adapatabilité de la 
rotation suivant les 
adventices
* Cultures choisies 
pour limiter les risques   
(Optimisation) et coûts 
limités
* Pas besoin de 
matériel spécifique
* Peu d'intrants

les -
* Pas de culture à forte 
valeur ajoutée (lié au 
sol superficiel et à 
l'absence d'irrigation)
* Sol nu pendant 6 
mois avant le pois 
chiche (culture de 
printemps)

les +
* Cultures rentables 
économiquement (3 
cultures d'été)

* Attention à la mai-
trise des adventices 
d'été (3 cultures d'été à 
la suite)

les +

les -

les +

les -

novembre - juillet

nov - fév mar - juil ao-
sep

blé+pois prot

blé+pois prot

couvert sous céréale

année 2 (2 options)
CHOIX A : Si la folle avoine est une probléma-
tique majeure ou toute autre adventice d'hiver

CHOIX B : Si les adventices d'été sont une 
problématique majeure

novembre-juillet

oct.-mars a mai-sept.

céréale secondaire

tournesolcouvert sous céréale

année 3 (2 options)
CHOIX A : Si la folle avoine est une probléma-
tique majeure ou toute autre adventice d'hiver

CHOIX B : Si les adventices d'été sont une 
problématique majeure

SCHÉMA N°3 : Rotation pratiquée dans le comté de 
Norfolk à du milieu du 17ième siècle.

SCHÉMA N°4 : Rotation pratiquée sur les terreforts des 
piémonts Haut-Garonnais au 19ème siècle/ (CE : culture d’été).

SCHÉMA N°5 : Rotation sur sols d’alluvions dans le 
Pays Basque durant le 19ème siècle.

SCHÉMA N°6 : Rotation sans élevage sur terrefort de la 
vallée de la Lèze (Ariège).

SCHÉMA N°7 : Rotation sans élevage sur boulbènes des 
terrasses de la Garonne (Haute-Garonne).
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D O S S I E R  É L E VA G E

Témoignages 
d’éleveurs

vigilance
en filière viande 

pour une 
conversion 

réussie

La demande croissante en produits bio par le consommateur, cumulée aux si-
tuations difficiles rencontrées chez les éleveurs en agriculture conventionnelle, 
conduit à des conversions massives. Bovins et ovins viande sont les principales fi-

lières concernées, et dans une moindre mesure, les porcs et les volailles, où la conver-
sion nécessite beaucoup plus d'aménagements.  

Si l'autonomie alimentaire sur l'exploitation n'est pas suffisante et/ou si la valorisa-
tion des produits ne se fait pas en bio, faute de structure commerciale, la vigilance et 
l’anticipation seront de mise. D’autant plus que les aides bio ont un énorme retard de 
paiement, aussi, dans des situations économiquement difficiles, la conversion peut 
accroître ces difficultés.

Par l'intermédiaire de témoignages d'éleveurs dans les différentes filières viande, 
nous espérons vous donner des pistes pour une conversion réussie.

Article coordonné par Sophie Hélin pour BIO46
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D O S S I E R  É L E VA G E
conversion en élevage de vaches allaitantes
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"On est deux associés sur 
une ferme de 130 ha où l’on 
produit des céréales et de 
la viande bovine grâce à un 
troupeau d’une trentaine de 
mères. Pour nous, la conver-
sion n’a pas entrainé de 
changements majeurs. On 
était déjà dans la démarche 
avant, avec des pratiques 
peu éloignées du cahier des 
charges bio. Ce sont les aides 
qui nous ont 
poussés à fran-
chir le pas de 
la certification 
bio. La conver-
sion n’a pas eu 
d’incidences sur 
la conduite du 
troupeau, et au 
niveau des pro-
ductions végétales, on pra-
tiquait déjà les rotations, le 
semis simplifié, les couverts 
végétaux... Quant à la com-
mercialisation, on vend tout 
en vente directe, à des prix 
très intéressants. Le passage 
en bio ne va pas nous impac-
ter à ce niveau-là."

Quelles sont les principales 
difficultés pour un éleveur qui 
passe en bio?

"D’après moi, la principale 
difficulté quand on passe en 
bio est dans la tête. Il faut 
apprendre à raisonner diffé-
remment, lever des blocages, 
arriver à dépasser un certain 
formatage auquel participent 
les écoles, les industriels, les 
financiers… Une fois dépassé 
ce frein, les difficultés sont à la 
fois liées au rythme de travail 
et aux aspects techniques. 
En bio, on est beaucoup plus 
dépendant du climat, de la 
saison. Il faut se caler sur le 
climat. On n’a pas de moyens 
artificiels pour passer outre. 
Cela a des incidences sur la 
charge de travail et sur l’or-

Quelles sont les modifications 
engendrées par la conversion ?

"Au niveau de la conduite 
d’élevage : j'ai revu entiè-
rement mon système de 
conduite d’élevage au ni-
veau de l’alimentation. Je 
suis passé d’un 
système maïs 
irrigué ensilage 
avec achat d’un 
complément ali-
mentaire à une 
totale autono-
mie alimentaire, 
en modifiant 
mon parcellaire, 
avec la mise 
en place de 
luzerne et mé-
teil ensilés et/
ou enrubannés 
et l’utilisation 
de la féverole dans ma ration. 
Cette modification n’a pas eu 
d’incidence au niveau de mes 
charges, ni au niveau de l’en-
graissement des broutards : 
même conformation, même 
temps d’engraissement.
Au niveau de la commerciali-
sation : actuellement, la com-
mercialisation est de :
• 35 broutards sur le circuit 

conventionnel, engraisse-
ment en Italie.

• Vente directe en colis : 1 
veau/mois et 7 vaches par an.

 - Conversion engagée 
en 2016

 - 2  UTH
 - Cheptel de 30 mères  
 -  130 ha SAU 

 - Conversion en 2015 

 - 1 UTH

 - Cheptel de 85 mères 
de race limousine, 
production de veaux 
broutards.

 -  230 ha SAU (30 ha 
de luzerne, 25 ha 
de méteil, 18 ha de 
féverole et 177 ha de 
prairie).

Dans les deux exemples de conversions qui vont suivre, les 
surfaces suffisamment importantes ont permis une refonte 
du parcellaire, partielle ou complète, permettant la mise en 
place d'une diversité de cultures, et ainsi garder une auto-
nomie alimentaire suffisante. Au cours de ces conversions, 
le temps de travail a augmenté mais  le passage en bio n'a 
pas entraîné de valorisation du produit ; seule l’aide à la 
conversion a augmenté le revenu des éleveurs.

ganisation du travail. Nous, 
on est encore en conversion, 
il nous faut le temps de nous 
organiser. Une fois en rythme 
de croisière, je pense que ça 
ira mieux. Le volet technique 
n’est pas négligeable. En bio, 
il faut être pointu. Il est né-
cessaire de se former pour 
avoir une vision globale des 
choses. Mais il faut surtout 
tester, expérimenter. Car 

ce qui marche 
chez le voisin 
ne marche pas 
forcément chez 
nous : on n’a pas 
la même terre, 
pas les mêmes 
outils…"

Quels conseils à 
quelqu’un qui souhaite passer 
en bio ?

"Les éleveurs sont parfois 
tentés d’arrêter l’élevage 
pour se concentrer sur les 
céréales. En bio, l’idéal c’est 
de garder son troupeau. C’est 
beaucoup plus de travail, 
certes, mais la complémenta-
rité des productions est vrai-
ment très intéressante. Vous 
« ratez » une culture, vous 
pouvez toujours la valoriser 
en enrubanné. Vous voulez 
laisser reposer une terre, 
vous implanter une prairie. 
Nous, on fait souvent 2 ans 
de luzerne avant un maïs. 
Ça donne un super maïs et 
la luzerne est valorisée. Rien 
n’est perdu. Sans compter 
que les vaches vous donnent 
du fumier. En passant en bio 
tout change. Ce n’est pas la 
même agriculture. Le piège, 
c’est d’essayer de faire du bio 
avec les outils et méthodes 
conventionnelles ! Il faut re-
voir son système et raisonner 
différemment : surtout, ne 
plus raisonner en chiffre d’af-
faire mais en marge brute."

• Aucune commercialisation 
dans la filière bio en dehors 
de la vente directe.

Comme je suis seul sur l'ex-
ploitation je ne peux pas 
augmenter la vente directe. 
J'ai rencontré de grosses 

difficultés pour 
c o m m e r c i a l i -
ser par la fi-
lière bio malgré 
des prises de 
contact avec 
les différents 
acteurs : Pour 
les acheteurs 
en vif, l’offre est 
supérieure à la 
demande donc 
les producteurs 
déjà en place 
sont suffisants. 
Pour les ache-

teurs de viande, les quantités 
hebdomadaires sont insuffi-
santes pour faire abattre un 
animal. Par exemple la Bio-
coop me demande 20kg de 
veau/semaine. Je suis donc 
en attente d’une structure 
qui pourrait permettre de 
satisfaire ces petites com-
mandes en se groupant à 
plusieurs producteurs prati-
quant la vente directe, ou de 
tout autre système permet-
tant de faire un lien entre 
l’offre et la demande."

Christian Manauthon
éleveur dans les Hautes-Pyrénées, en 

2ème année de conversion

Serge Bley, 
éleveur dans le Lot, en fin de conversion



conversion en 
élevage de porcs
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Dans le cas des élevages de porcs, c'est la situation 
catastrophique du marché conventionnel qui conduit à 
la conversion en bio. Néanmoins si le marché du bio est 
porteur, une vigilance sur les prix de vente est primordiale 
et la multiplication des clients est une sécurité.

Quels sont les facteurs qui 
vous ont décidé d’engager 
une conversion en agriculture 
biologique ?

La première raison a été le 
contexte économique de la 
filière porcine convention-
nelle. Je ne me voyais pas 
continuer dans un système 
qui ne me permettait pas de 
couvrir les charges de pro-
duction. De plus, en conven-
tionnel, je travaillais déjà sur 
litière sur paille. 
Cette pratique 
ne m’apportait 
pas de valori-
sation supplé-
mentaire. Pour 
ces raisons, j’ai 
entamé une 
conversion de 
mes terres en 2015 et de mes 
animaux un an après.

Quelles ont été les principales 
difficultés techniques auxquelles 
vous avez été confronté lors de 
votre passage en AB ?

J’ai d’abord dû faire évoluer 
mes bâtiments afin de créer 
des ouvertures pour que 
les animaux aient accès aux 
aires d’exercice. J’ai aussi dû 
aménager des aires d’exer-
cice et créer des nids pour 
les porcelets. En comptant 
le gros œuvre, l’isolation et 
le tubulaire, j’ai réalisé des 
investissements à hauteur de 
60 000 € pour m’adapter au 
cahier des charges AB.
Mes charges alimentaires 
ont aussi augmenté. J’utilise 
6 rations différentes (soupe 
et farine). A titre d’exemple, 
ma ration porc finition, dis-
tribuée sous forme de soupe, 
est constituée d’aliments 
complets du commerce, à 
laquelle je rajoute de l’orge, 

Pourquoi vous êtes-vous engagé 
en agriculture biologique ?

J'étais déjà éleveur de truies 
plein air en conventionnel et 
le marché du conventionnel 
était catastrophique. J'ai été 
sollicité pour faire des porce-
lets biologiques tout d'abord 
pour 150 par an, ce n'était 
pas assez pour se lancer en 
bio, puis pour 850 par an ce 
qui m'a convaincu de franchir 
le pas.

Quelles sont les principales 
difficultés techniques que vous 
avez rencontrées ?

La réorga-
nisation de 
l'élevage pour 
cycler les co-
chettes, l'utili-
sation des hor-
mones étant 
interdite, donc 
des mises bas 
moins grou-
pées. En cas de 
problème sanitaire, l'absence 
de vétérinaire compétent en 
médecine alternative. Et au-
cun encadrement technique 
spécialisé en bio donc des 
recherches à faire seul.
Vous n’êtes pas autonome pour 
l’alimentation de l’atelier porcin 
: comment faites-vous ?

Mes terres ne permettent pas 
de faire des cultures avec des 
rendements suffisants et je 
n'ai aucun matériel pour réa-
liser des cultures la sous-trai-

du triticale et du méteil. Pour 
constituer mes rations, je 
produis près de 80 T de mé-
teil (orge, pois, triticale) et 
achète autour de 300 T d’ali-
ments complets (2e âge, porc 
croissance, truies gestantes 
et truies lactation) et 60 T 
de céréales. Dans un avenir 
proche, pour réduire mes 
coûts alimentaires, je vais re-
mettre en route ma Fabrique 
d’Aliment à la Ferme (FAF). En 
termes de temps de travail, je 

ne pouvais pas 
conduire ce pro-
jet dès le début 
de ma conver-
sion. En atten-
dant, pour faire 
face à l’augmen-
tation de mes 
charges alimen-

taires, je me dois d’être par-
ticulièrement exigeant sur la 
valorisation économique de 
mes porcs charcutiers.

Est-ce que selon vous le marché 
du porc biologique est porteur ?

Oui, le marché est plutôt 
porteur. Je produits des pro-
duction de porcs charcutiers 
de 8 mois, Je commercialise 
principalement auprès de 
charcutiers spécialisés en AB, 
qui me permettent de mieux 
valoriser de 20 % mes porcs 
charcutiers par rapport aux 
circuits longs AB des coopé-
ratives. Attention cependant, 
certains charcutiers, qui ne 
sont pas spécialisés en AB, se 
lancent actuellement dans le 
marché du porc biologique. 
Ils connaissent mal la filière 
et n’offrent pas une valorisa-
tion suffisante selon moi. Il 
est nécessaire de bien réflé-
chir à ses voies de commer-
cialisation avant de débuter 
sa conversion.

tance n'aurait aucun intérêt.
J'achète tout mon aliment 
bio pour les porcs et limite 
au maximum mes autres 
charges ,le principe de mon 
exploitation est de n'avoir au-
cun emprunt ou le minimum 
et pas ou peu de matériel. Je 
n'ai comme matériel qu'un 
quad qui me sert pour dé-
placer les porcelets ou des 
animaux 1 à 2 fois par mois. 
Pour le déplacement de mes 
cabanes à cochons, je fais 
appel à un voisin agriculteur, 
de même que pour mettre 
en culture fourragère pour 

les brebis les 
anciens parcs à 
cochons. Mon 
seuil de renta-
bilité dépend 
du nombre 
de porcelets 
sevrés par 
truie (cabanes 
conçues pour 
limiter l’écrase-

ment). J'achète 2 types d'ali-
ments à Moulin Beynel en 
Corrèze, un pour les truies 
gestantes à 474 €/T et l'autre 
pour les truies allaitantes à 
494 €/T. L'alimentation des 
cochons est stockée dans des 
cellules et tout est distribué à 
la brouette.

Comment limitez-vous 
l’écrasement des porcelets ?

Il y a un nid pour les porcelets 
et la truie ne peut pas faire 
demi tour dans sa cabane, il 

Rémy Sagnes
 éleveur en aveyron

éric simon 
éleveur naisseur de porcs et d’ovins 

allaitants dans le Lot 

 - Conversion en 2015 
 - 2 UTH
 - Cheptel de 52 truies
 -  54 ha SAU 

 - 2 UTH
 - Cheptel de 60 truies 
type naïma et 70 
brebis

 -  67 ha de landes et 
parcours et 30 ha de 
bois pâturés



conversion en élevage 
de volailles
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La filière avicole de la région Occitanie se développe à un rythme soutenu puisque la mise 
en place d’élevages biologiques de volailles de chair a progressé de +9 %, et de poules pon-
deuses de +33 % par rapport à 2015, pour constituer à ce jour 13 % des effectifs de volaille 
d’Occitanie. Pour autant les marchés restent porteurs car la demande en viande de volaille 
et œufs biologiques par les consommateurs est toujours aussi omniprésente dans de nom-
breuses filières. 

Durant mon installation, j’ai 
été confrontée à plusieurs 
obstacles auxquels il est pré-
férable de veiller. Je ne sais 
pas vraiment si ces derniers 
sont liés à ma conversion ou 
tout simplement à ma situa-
tion de "jeune installée" mais 
je vous livre mes difficultés.

La principale pression, c’est 
le poste alimentation : il est 
crucial de conserver notre re-
lative autonomie alimentaire, 
sans laquelle la rentabilité de 
l'atelier serait menacée. Il est 
décisif d'être vraiment précis 
dans les rations.

Ensuite, techniquement : 
gestion des nuisibles, no-
tamment les rats, beaucoup 
de pertes dont je ne me suis 
pas aperçue de suite. (Dispa-
rition des poussins d'un jour 
et plus), et aussi rapaces sur 
les plus gros poussins... La 
prévention de ces risques est 
indispensable.

Vis-à-vis de l’organisation 
du travail et des bâtiments : 
en période humide, il a fallu 
être vigilant sur l'ambiance 
des poulaillers, sinon on ren-
contre vite des problèmes 
de coccidies. Cette vigilance 
engendre un temps de tra-
vail non négligeable, ou de 
prévoir de plus grande sur-
face de poulailler pour pal-
lier à ce problème. En ce qui 
concerne l’abattage : pas de 
difficulté réelle mais a priori, 
dans notre abattoir, les frais 
de certification bio ne sont ré-

marie viel
éleveuse de volailles de chair, poules pondeuses et ovins 

allaitants en Ariège  

 - Installation en AB en 2014

 - 1 UTH

 - Cheptel de 2300 volailles 
et 130 poules pondeuses

 - 45 brebis

 - 26 ha de SAU

y a deux ouvertures qu'elle 
peut emprunter dans un sens 
ou dans l'autre. Ce système à 
deux ouvertures est sécurisant 
aussi en cas d'intervention.

Comment commercialisez-
vous ?

Je sèvre 130 porcelets toutes 
les 6 semaines, ils sont ven-
dus 95 € à 7 semaines et 85 € 
à 6 semaines.
J'ai trois clients : un engrais-
seur en filière longue qui 
m'en prend 90 à 100, et deux 
engraisseurs qui font de la 
vente directe (en totalité ou 
en partie) et qui en prennent 
15 chacun.

Pour les ovins, avez-vous une 
valorisation en bio ?

Non, les brebis sont en plein 
air total et non complémen-
tées. Je n'achète du foin que 
pour un mois, j'achète deux 
béliers tous les ans que je 
ne garde pas, je les mets au 
mois d'octobre pour avoir 
les mises bas à la pousse de 
l'herbe et je vends tous les 
agneaux à 20 kg dans le cir-
cuit conventionnel pour ne 
pas avoir à les engraisser. Les 
brebis sont là pour ouvrir les 
primes sur les surfaces et ain-
si stabiliser financièrement 
l'exploitation.
Aujourd'hui il n'y a pas ou 
peu de circuit de commercia-
lisation en ovins bio au vu de 
notre contexte local.

percutés que sur les éleveurs 
bio. On paierait donc plus 
cher notre abattage bio. C’est 
donc à prendre en compte 
dans le plan de financement.
Pour ce qui est du plan de 
biosécurité, la difficulté a 
été de se retrouver dans des 
textes conçus pour des in-
dustriels. Par exemple, l’éta-
blissement et le respect des 
zones (production, publique, 
professionnelle) est compli-
qué à mettre en œuvre sur 
nos petites fermes multi-pro-
duction (transferts de maté-
riels, de personnes…).
Enfin, la commercialisation :
même si le réseau a été à 
créer, cela a finalement été 
relativement aisé car il y a une 
réelle demande sur les pro-
duits volailles : volailles PAC 
(Prêt A Cuire) et œufs. C'est 
un point très positif et réjouis-
sant. Les relations, notam-
ment avec les AMAP, sont par-
ticulièrement enrichissantes.



diversité des ressources alimentaires

La diversité des res-
sources fourragères 
disponibles sur le ter-
ritoire offre une large 
amplitude d’utilisa-
tion. L’usage successif 
de celles-ci suivant un 
planning fourrager co-
hérent permet d’amé-
liorer et de sécuriser 
l’autonomie alimen-
taire des élevages. 

Jan. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc.

PÂTURE

Prairie temporaire (type pâture) Prairie temporaire (type pâture)

Prairie 
permanente

Prairie permanente 
Parcours boisés Prairie permanente

Dérobée fourragère Dérobée fourragère

FAUCHE
Prairie temporaire (type fauche)

Dérobée fourragère
(Enrubannage et foin) Prairie permanente Dérobée fourragère

(Affouragement et enrubannage)

GRAPHIQUE N°1 : 
Exemple d’une chaine 

fourragère (Zone sé-
chante du sud Aveyron) 

le long des 12 mois de 
l'année.

D O S S I E R  É L E VA G E

01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12
Prairie temporaire
Culture fourragère d’été
Arbres à feuilles persistantes

Prairie permanente
Céréales d’hiver
Arbres à feuilles caduques

Cult. fourragère de printemps
Cult. dérobée d’automne
Glands / châtaignes

pour plus de robustesse

diversifier 
son système fourrager

Parmi les principes fondateurs de l’Agriculture Biologique, l’autonomie 
alimentaire des élevages tient une très grande importance. Pour tendre 
vers cela, les éleveurs disposent d’une grande diversité de ressources 
fourragères naturelles ou cultivées. Utilisées de manière ordonnée, elles 

peuvent alimenter de longues périodes de pâturage et sécuriser les besoins 
alimentaires du troupeau face aux aléas du climat.

Article coordonné par maxime vial, animateur élevage à l’APABA
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YI - « Laisser mûrir la prairie (fauche tardive) permet de gagner en diversité mais souvent au détriment de la 
productivité. Sur nos prairies, on évite le déprimage et on fauche tôt (avant épiaison). Cela permet de garder 
une bonne qualité de fourrage et assure une seconde coupe. On commence les foins fin mai sur les parcelles 
les plus basses (450 m d’altitude) et on finit fin juin par les parcelles d’altitude (1000 m). Une deuxième coupe 
précoce permet ensuite d’avoir des repousses abondantes à l’automne. On récolte en moyenne 5 TMS de foin/ha 
en première coupe et entre 300 kgMS et 2.5 TMS/ha en seconde (suivant l’année). Les prairies mécanisables sont 
fertilisées une fois par an entre fin février et fin mars. On alterne des apports de fumier frais (environ 20 T/ha), 
de fumier composté (environ 15 T/ha) et parfois de lisier. Riches en azote, le fumier frais et le lisier profitent aux 
graminées alors que le fumier composté favorise les légumineuses. L’émousseuse est passée rapidement après, avant que la prairie ne verdisse. Les 
parcelles non mécanisables sont conduites différemment : pâture au printemps (mise à l’herbe en avril), fauche d’entretien en été, deuxième pâture 
à l’automne. Pour éviter le développement de mauvaises herbes autour des bouses, on passe l’ébouseuse après le passage du troupeau. »

des prairies permanentes
pour plus de souplesse d’exploitation

Souvent considérées comme peu produc-
tives et de valeurs alimentaires modestes, 
les prairies permanentes possèdent de 
nombreux atouts. Grâce à la diversité des 
plantes qui les composent, elles offrent 
une large amplitude d’utilisation et dis-

posent de bonnes capacités de report 
sur pied et de robustesse face aux aléas 
climatiques. Bien entretenues, ces prai-
ries permettent de très bons niveaux de 
production. La flore des prairies perma-
nentes évolue constamment au gré des 

D O S S I E R  É L E VA G E

Objectif : favoriser les 
graminées « agressives »

MISE À L’HERBE PRÉCOCE 
(250°C jour) ou fauche précoce (800 à 

1000°C jour).

USAGE SPÉCIFIQUE 
(fauche ou pâture) pour favoriser les 

espèces spécialisées.

AU PÂTURAGE
Rythme de défoliation élevé pour favoriser 
les espèces de petites tailles. Attention ce-
pendant au surpâturage et au piétinement.

EN FAUCHE 
hauteur de coupe moyenne (6-7 cm) de 

manière à favoriser le développement des 
espèces productives.

RABATTRE LA HAUTEUR D’HERBE
 à l’automne pour favoriser le tallage des 
graminées et l’accès à la lumière pour les 
légumineuses (Privilégier une fauche de 

nettoyage plutôt qu’un broyage qui abime 
les gaines des plantes).

ENRICHIR LE MILIEU 
par l’apport de fumier ou de compost à 

l’automne (10-15 t/ha/an) qui va favoriser 
les espèces les plus «  agressives » (RGA, 

dactyle, fétuque des près, fléole…).

RÉALISER DES APPORTS
d’amendements basiques calciques (si né-
cessaire) pour favoriser les légumineuses 

clonales (trèfle blanc…).

conditions de milieux (humidité, acidité, 
sécheresse, niveau de fertilité…) et des 
pratiques (pâturage, fauche, alternance 
des modes d’exploitations, fertilisation, in-
terventions mécaniques…). Dans ce sens, 
l’éleveur peut faire évoluer la flore pour 
répondre au plus près à ses besoins. 

diversifier 
son système fourrager

je recherche...

Objectif : favoriser la 
diversité des plantes

MISE À L’HERBE TARDIVE 
(400°C jour) ou fauche tardive (1200 à 

1500°C jour).
ALTERNANCE FAUCHE PÂTURE

 (tous les 2-3ans) pour favoriser la diversité 
botanique.

AU PÂTURAGE 
Faible pression de pâturage (chargement 
faible, rythme de retour lent…). Attention 

toutefois aux refus et aux adventices.
EN FAUCHE 

Hauteur de coupe basse (5-6 cm) de 
manière à favoriser le développement d’un 

gazon dense (hors année sèche).
ENTRETIEN SUPERFICIEL

de la prairie (émoussage, étaupinage, 
ébousage) si nécessaire.

RABATTRE LA HAUTEUR D’HERBE 
à l’automne pour favoriser le tallage des 
graminées et l’accès à la lumière pour les 

légumineuses.
ENTRETIEN DE LA FERTILITÉ DU SOL 

par l’apport occasionnel de fumier (15-25 t/
ha) ou de compost (3-5 t/ha) à l’automne. 

Apports d’amendements basiques cal-
ciques occasionnels (selon pH).

LAISSER GRAINER 
les prairies propres 1 année sur 4 pour 

renouveler le stock semencier des plantes 
non clonales (lotier, minette…).

 
Objectif : exprimer la 

« mémoire » de la parcelle

MISE À L’HERBE TARDIVE 
(400°C jour) ou fauche très tardive (1500 à 

1600°C jour)

ALTERNANCE FAUCHE/PÂTURE
(tous les 2-3ans) pour favoriser la diversité 

botanique.

AU PÂTURAGE 
Faible pression de pâturage (chargement 
faible, rythme de retour lent…). Attention 

toutefois aux refus et aux adventices.

EN FAUCHE
Hauteur de coupe moyenne (6-7 cm) de 
manière à maintenir de l’humidité au sol 
nécessaire à la germination des plantes 

à fleurs.

RABATTRE LA HAUTEUR D’HERBE 
à l’automne pour favoriser le tallage des 
graminées et l’accès à la lumière pour les 
légumineuses (privilégier une fauche de 

nettoyage plutôt qu’un broyage qui abime 
les gaines des plantes).

NE PAS ENRICHIR LE SOL
 de manière à laisser s’exprimer la « mé-

moire » de la parcelle (stock grainier hérité).

ca
une prairie 
productive
pour un usage 

précoce

b.
une prairie 

souple d'utili-
sation et robuste 
face aux aléas clima-

tiques

une prairie 
diversifiée
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Par la combinaison d’espèces et de variétés fourragères performantes (qualité, quantité, souplesse d’utilisation, valeur alimen-
taire…), les prairies temporaires permettent d’intensifier l’usage des surfaces pour améliorer l’autonomie alimentaire des élevages.
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Conduite des mélanges 
Les mélanges prairiaux spécialisés conduits de manière stricte (fauche ou pâture) se montrent 
plus productifs que des mélanges d’usage mixte peu spécialisés. Il est donc nécessaire d’adap-
ter les pratiques de conduite et d’entretien des parcelles aux plantes présentes (ex : la fléole 
des près, très intéressante dans les mélanges de fauche, disparait sous la pression de pâturage). 

Choisir les bonnes espèces
La diversité des espèces fourragères présentes sur le marché offre d’innombrables possibili-
tés de mélanges adaptés à tous les besoins. Il est nécessaire pour cela de sélectionner avec 
soin les variétés les plus adaptées. Plusieurs éléments doivent être pris en compte :
• les conditions pédoclimatiques des parcelles (pH, fertilité, réserve en eau …),
• l’usage souhaité des parcelles (fauche, pâture, mixte…),
• la phénologie recherchée (floraison précoce, intermédiaire ou tardive),
• les préférences des animaux.
L’outil d’aide à la décision libre CAPFLOR®, édité par l’INRA et accessible gratuitement sur 
internet (http://capflor.inra.fr/), permet d’identifier facilement les espèces et les mélanges 
adaptés à votre terroir.

Composer un mélange équilibré
Les plantes prairiales forment des communautés végétales qui  interagissent et évoluent 
au grè des conditions de milieu. Pour établir un mélange équilibré et durable, plusieurs élé-
ments doivent être pris en compte :
• la capacité des plantes à coexister dans le temps,
• la capacité des plantes à former un couvert dense,
• la durée de vie des espèces (de 6 mois à plus long terme),
• le niveau d’exposition de la parcelle aux risques (climatique, sanitaire…).

Exemple de mélange CAPFLOR® : pâturage tournant longue durée pour vaches laitières, parcelle 
drainée, pH 7, fertilité moyenne : Fétuque élevée + Lotier + Pâturin des près + Ray grass anglais 
(précoce & tardif) + Festulolium (Ray grass italien x F.élevée) + Fétuque rouge + Ray grass hybride + 
Trèfle blanc (nain & intermédiaire) + Luzerne (flamande & méditerranéenne) + Chicorée + Plantain

Réussir l’implantation
Dose de semis  
• mélange moyenne durée (≤4 ans)- 30 à 35 kg/ha (< 6 espèces)
• mélange longue durée (>4 ans)- 38 à 42 kg/ha (> 6 espèces)

Période de semis :
• Les semis de printemps (15 mars à fin avril) sont généralement plus favorables à l’implanta-

tion des légumineuses. Ils doivent être réalisés de manière à ce que les plantules atteignent 
un niveau de développement suffisant (3 feuilles pour les graminées et 3 à 5 feuilles pour 
les légumineuses) pour résister aux premières sécheresses et à la concurrence des adven-
tices (compter 6-8 semaines de développement).

• Les semis d’été (15 août à fin septembre) sont eux plus favorables à l’implantation des 
graminées. Les plantules doivent atteindre un niveau de développement suffisant (idem 
printemps) pour résister aux premières gelées (compter 6-8 semaines de développement). 
Les épisodes de sécheresse à l’automne favorisent le salissement des parcelles (même si la 
plupart des adventices ne vont pas passer l’hiver). Attention aux limaces grises qui peuvent 
faire de gros dégâts dans certains secteurs.

Modalité de semis 
Mélanger les semences en amont du semis à l’aide d’une bétonnière permettant de prépa-
rer le volume nécessaire pour une parcelle entière. Pour limiter le tri des différentes graines 
par vibrations dans la trémie du semoir, il est possible d’incorporer du sable ou de la vermi-
culite lors du brassage. Une fois le mélange constitué, il est recommandé de le stocker dans 
des sacs qui seront vidés dans la trémie au champ. A chaque aller retour, le mélange doit 
être homogénéisé à la main. Pour que les semences puissent être humidifiées et germer 
dans de bonnes conditions, il faut assurer un contact étroit de la semence et des jeunes 
radicelles avec la terre. Compte tenu de la faible taille des semences, ce contact n’est cor-
rectement réalisé que si le lit de semences est fin, bien émietté et rappuyé. Pour cela, il est 
fortement recommandé d’effectuer un passage de rouleau cranté avant et après semis. Les 
plus grosses des mottes de terre ne doivent pas dépasser 3 cm de diamètre. 

des prairies temporaires 
productives et de qualité

http://capflor.inra.fr/


des dérobées fourragères  
pour l'inter-saison
Grâce à l’usage d’espèces et de variétés à croissance rapide, les cultures dérobées 
fourragères interviennent en soutien aux prairies durant les périodes de moindre 
pousse de l’herbe. Ces dernières constituent des stocks rapidement mobilisables en 
fauche ou en pâture permettant d’améliorer l’autonomie alimentaire des fermes.

MÉLANGE SIMPLE  (2 espèces) MÉLANGE COMPLEXE  (>3 espèces)

Graminée ½ dose en pur
+ Légumineuse ½ dose en pur

Graminées 50-60 % dose en pur (hors céréales)
+ Crucifères 50-60 % dose en pur
+ Légumineuses jusqu’à 30 kg/ha
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Choisir des espèces 
et des variétés 
adaptées à ses 
besoins
Le choix de la culture dérobée fourragère 
mise en place dépend : des périodes dispo-
nibles (entre deux cultures) ou rendues dis-
ponibles (été), de l’usage souhaité (fauche, 
pâture, affouragement en vert, fourrage 
sec ou humide, ainsi que des cultures qui 
vont succéder (plantes gélives ou non, ar-
rières effets…).

DENSITÉ 
SEMIS PUR

PÉRIODE D'UTILISATION (orange clair : semis / foncé : récolte)
GÉLIF.

INTÉRÊT 
ÉLE-

VAGE

VALEUR ALI-
MENTAIRE

jan. fév. mar. avril mai juin juil. août sept. oct. nov. déc. UFL MAT
RGI courte durée 20-25 kg/ha

-15°C
***

0,9 15%RGI 18-24 mois 20-25 kg/ha ***
RGH 20-25 kg/ha ***

Millet perlé fourrager 12-15 kg/ha 0°C *** 0,8 13%
Trèfle d'Alexandrie 20-25 kg/ha -11°C *** 0,9 22%

Vesce commune d'hiver 40 kg/ha -12°C *** 0,9 24%
Trèfle incarnat 20-25 kg/ha -15°C *** 0,9 20%
Avoine d'hiver 100-120 kg/ha -13°C *** 0,8 14%

Chicorée fourragère 3 kg/ha -15°C *** 1 24%
Sorgho BMR multicoupe 20-25 kg/ha -1°C ** 0,8 10%

Avoine rude 50-60 kg/ha -3°C ** 0,8 15%
Seigle fourrager 100-120 kg/ha -13°C ** 0,9 14%
Trèfle de perse 15-20 kg/ha -7°C ** 0,9 20%

Trèfle de micheli 10 kg/ha -12°C ** 0,7 14%
Colza fourrager 6-8 kg/ha -13°C ** 0,9 20%

Navette fourragère 8-10 kg/ha -13°C ** 0,9 21%
Fenugrec 30-35 kg/ha -7°C * 0,9 23%

Moha 20-25 kg/ha -1°C * 0,7 8%

Conduite des 
dérobées 
Les dérobées fourragères sont semées 
entre 25 et 30 kg/ha à la volée ou en ligne 
en fonction du matériel à disposition. 
Pour limiter les frais d’implantation tout 
en bénéficiant de conditions optimales, 
la préparation du sol doit être rapide et 
superficielle (semis direct ou travail simpli-
fié). Attention de ne pas favoriser la levée 
des adventices notamment derrière une 
seconde paille (déchaumeur à disque). 
Certaines graines étant très petites, le 
roulage avant et après semis est forte-
ment conseillé. Selon les espèces et les 
conditions climatiques, les dérobées four-
ragères fournissent entre 1.5 et 4 tonnes 
de matière sèche par hectare en quelques 
semaines. 



Des cultures fourragères pour sécuriser les stocks
 

Conduite des 
méteils immatures 
& protéiques
De par leur diversité, les mé-
teils (association de variétés 
de céréales et/ou légumi-
neuses) offrent de nombreux 
avantages et sont au cœur 
des systèmes de culture bio-
logique. Récoltés avant ma-
turité (35 à 40 % de Matière 
Sèche),  ils permettent de 
produire des fourrages (hu-
mides essentiellement) de 
qualité (variable selon la part 
de légumineuses) en quantité 
importante (4 à 10 tMS/ha). 
Selon la composition, on dis-
tingue des méteils immatures 
(associations de graminées et 
de légumineuses) et des mé-
teils protéiques (associations 
essentiellement composées 
de légumineuses).
Les méteils fourragers sont 
généralement semés à l’au-
tomne (de fin septembre à mi 
novembre) entre 170 et 200 
kg/ha. Pour la plupart des es-
pèces, les exigences de prépa-
ration du sol et de semis sont 

identiques à celles d’une cé-
réale classique. Pour les mé-
langes contenant des petites 
graines, un semis en deux 
temps est conseillé (semis à 1 
à 2 cm de profondeur en dia-
gonale du premier semis).

Conduite du maïs 
ensilage en A.B
Les plantes estivales fourra-
gères telles que le sorgho, le 
millet perlé, le moha, l’alpiste 
des canaries ou encore le 
maïs sont capables de pous-
ser durant les périodes les 
plus chaudes de l’année. Elles 
peuvent fournir en quelques 
semaines des quantités de 
biomasse importantes dans 
la mesure ou elles disposent 
de réserves hydriques suf-
fisantes. De par leurs coûts 
d’implantation et d’intégration 
dans les rations (stockage, dis-
tribution, équilibre énergie/
azote…), les dérobées esti-
vales doivent tenir une place 
limitée dans le système four-
rager des fermes conduites 
en agriculture biologique.

MÉTEIL IMMATURE MÉTEIL PROTÉIQUE

GRAMINÉES
Avoine, Triticale, Blé…

LÉGUMINEUSES 
Féverole, pois fourrager, 

Vesce commune…

COMPOSITION
 > 70% céréales (en poids), 
Légumineuses productives

EXEMPLE
Triticale 80 kg, Avoine 45 kg, 
Pois fourrager 30 kg, Vesce 

commune 20 kg

RÉCOLTE
Stade laiteux pâteux  (fin 

avril-mai)

GRAMINÉES
Avoine, Triticale, Blé…

LÉGUMINEUSES
Féverole, pois fourrager, 
Vesce commune, Vesce 

velue…

COMPOSITION
 >85% de légumineuses (en 
poids), Céréales couvrantes

EXEMPLE
Avoine 20 kg, Pois fourrager 

60 kg, Vesce commune 
20 kg, Vesce velue 10 kg, 

Féverole 60 kg

RÉCOLTE
 Floraison du pois fourrager 

(mai)

Les cultures fourragères permettent de constituer d’impor-
tants stocks qui seront distribués lorsque l’herbe ne sera 
plus assez productive. Elles peuvent être utilisées comme 
fourrage de base dans la ration (maïs plante entière, méteil 
immature…) ou comme fourrage concentré (maïs épis, mé-
teil protéagineux…). Utilisées à bon escient, elles permettent 
d’optimiser et de sécuriser les rations herbagères.

Pourquoi as-tu décidé de mettre en place des prai-
ries à flores variées sur ton exploitation ?

L.M - « Je suis éleveur caprin sur le Causse du Lot. Sur 
mes prairies temporaires, j’ai toujours implanté en 

rotation luzerne/dactyle. Mais ces dernières années, 
j’avais de plus en plus de problèmes pour réimplanter 

la luzerne. J’ai cherché une alternative et Bio 46 m’y 
a aidé. Après plusieurs formations avec le GAB sur 

l’autonomie alimentaire, il y en a une qui m’a particu-
lièrement convaincue, celle avec Vladimir GOUTIERS 
(INRA / CAPFLOR®). Il parlait de la solution des prai-

ries à flores variées. »

Qu'est-ce que cette technique t’a apporté ?
L.M – « Je me suis aperçu que dans ce type de prairies 

les chèvres passent d'une plante à l'autre, elles sont 
plus intéressées du fait de la diversité et pâturent donc 

beaucoup mieux : elles mangent plus (en quantité) 
et donc font plus de lait. La rotation étant supposée 

être plus longue, j'aurai moins à travailler mes terres. 
Pour le moment, je n’ai pas encore assez de recul 

pour l'affirmer totalement, mais ça semble bien parti. 
Et aujourd’hui, je ne rencontre pas de difficulté sur 
l’implantation et leur gestion. Je suis complètement 

satisfait du changement. »

As-tu des astuces à partager sur l’implantation de tes 
prairies à flores variées ?

L.M – « L’implantation est très importante. J’ai fait le 
travail des terres au déchaumeur rapide à disques en 

passages croisés, puis un passage en roulage et j’ai fini 
sur un semis à la herse étrille à la volée avec un der-
nier roulage. Franchement, le fait de passer par une 

organisation collective par le biais de notre GAB nous 
a aussi bien facilité le travail car grâce à la commande 

groupée des semences avec Bio46, j'ai pu obtenir 
toutes les différentes variétés. Ce n’était pas gagné, 

nous n’avions que des petites quantités pour certaines 
espèces. Il a fallu s’organiser entre producteurs pour 
partager des sacs communs. C’était un bon moment 
d’échange et l’impact sur le coût global est loin d’être 

négligeable ! »

Quels bénéfices apportent les prairies à flores 
variées pour ton troupeau ?

L.M – « J’ai constaté que les prairies sont mieux valo-
risées du fait de la diversité florale (étalement de la 

pousse sur plusieurs saisons). On a une réelle augmen-
tation de la période de pâturage. On entame moins le 

stock de fourrage d’hiver. »

Laurent MASBOU
éleveur de chèvres dans le Lot 

Des prairies à flore 
variée pour le pâturage 

des chèvres
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N.S . – « Le maïs et le sorgho ensilage sont au cœur de la ration des 
vaches sur notre ferme. Ils permettent de sécuriser nos stocks fourragers 
dans une région agricole soumise à de fortes sécheresses estivales. Le 
maïs est implanté après trois ans de prairies temporaires (mélange de lé-
gumineuses et de graminées) ou après un couvert végétal (trèfle annuel, 
féverole pure ou en mélange). L’objectif est d’obtenir un maximum de 
reliquats avant la mise en place du maïs au printemps. Certains couverts 
sont restitués intégralement (féverole au stade floraison), d’autres sont 
exportés (enrubannage, ensilage ou pâturage). Un apport de lisier est 
effectué avant labour sur les parcelles où le couvert a été exporté. Nous 
labourons au printemps après broyage du couvert ou directement dans 
le couvert si les conditions le permettent. Une fois les sols ressuyés, les 
labours sont rapidement refermés (passage de disques puis herse rota-
tive) pour éviter de perdre l’humidité de surface. Le semis est réalisé à 75 
cm d’inter-rang pour une dose de semis de 85-90 Kg/Ha. Nous utilisons 
des variétés avec un bon compromis entre production et sensibilité aux 
maladies. Un passage de houe rotative est réalisé avant la levée et après 
la levée au stade 3-4 feuilles. Quelques passages de bineuse supplémen-
taires (1 à 2) sont parfois nécessaires en cas de fort salissement. Le maïs 
est conduit avec irrigation systématique (2 à 3 tours d’eau de 25-30 mm). 
Le maïs est récolté au stade grains pâteux. Les rendements moyens sont 
de l’ordre de 40 tonnes de matière brute / Ha.»

Nicolas SOISSONS
éleveur de vaches laitières dans le Gers

La conduite du maïs en A.B

Place dans la 
rotation 
La culture de maïs est assez 
exigeante. Elle répond favo-
rablement dans les sols pro-
fonds, bien structurés, riches 
en éléments fertilisants et 
régulièrement approvision-
nés en eau. Le plus souvent, 
elle est conduite derrière des 
prairies qui laissent une terre 
fine, grumeleuse, propre et 
ressuyée. En cas de présence 
importante de taupin, une cé-
réale à paille peu exigeante et/
ou une culture dérobée riche 
en légumineuses peut être 
implantée pour assainir le sol. 
Il est recommandé d’attendre 
4 à 5 ans entre deux cultures 
de maïs. Dans les très bonnes 
terres, il est possible de faire 
se succéder deux maïs sé-
parés d’une culture dérobée 
d’automne (à condition de 
bien maitriser les adventices 
et la fertilisation).

Modalité de 
préparation et 
de semis
La qualité du semis et la vi-
gueur des plants au démar-
rage conditionnent en grande 
partie la réussite d’une culture 
de maïs. Pour cela, un certain 
nombre de conditions doivent 
être respectées. Le maïs doit 
être semé dans une terre suf-
fisamment réchauffée (>10°C) 
et meuble pour favoriser une 
levée rapide et régulière (mi 
mai). Cela permet aux plan-
tules de prendre le dessus 
sur les adventices et leurs 
éventuels ravageurs. La pré-
paration du sol doit être réa-
lisée suffisamment tôt pour 
permettre un bon ressuyage 
(destruction de la prairie au 
minimum 2 mois avant se-
mis). Le maïs valorise très bien 
les effluents d’élevage (Apport 
de 10 à 15 tonnes de compost 
ou 20 à 25 tonnes de fumier). 
Le maïs est semé à une densi-

té de 100 000 pieds/ha à 4-5 
cm de profondeur avec un 
écartement adapté au parc 
matériel de l’exploitation (gé-
néralement 75 cm). Le choix 
des variétés doit être orienté 
en fonction du contexte pé-
doclimatique et du niveau de 
digestibilité des plantes.

Conduite de la 
culture

Le maïs est assez sensible 
à la présence d’adventices 
(concurrence pour l’accès à 
l’eau). En complément d’une 
rotation bien maitrisée, les 
éleveurs disposent d’outils 
mécaniques pour limiter le 
risque d’envahissement :

Herse étrille :
• Réalisation d’un faux semis 

avant implantation du maïs,
• Passage quelques jours 

après le semis (2 à 5 jours) 
pour éliminer les jeunes 
plantules d’adventices 
(stade « fil blanc »),

• Passage au stade 4-5 
feuilles si possible. 

Le sol doit être ressuyé et la 
météo séchante (chaleur et 
vent) dans la semaine qui suit 
le passage pour être efficace.

Bineuse : passage possible 
dès le stade 4 feuilles. Idéa-
lement un seul passage vers 
8 - 10 feuilles.
L’irrigation est envisageable 
autour de la floraison (de 3 se-
maines avant à trois semaines 
après la floraison) et éven-
tuellement pendant la phase 
de remplissage du grain. Elle 
permet d’accroitre considéra-
blement les rendements.
Le maïs est récolté en ensilage 
au stade grains pâteux (à 30 - 
32 % MS). 
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agriculteurs, 
pensez aux réseaux 
sociaux !

D O S S I E R  O U T I L S

Alors que la population mondiale atteindra bientôt 7,5 milliards de 
personnes, le nombre d’internautes a dépassé les 3,8 milliards de 
personnes en avril 2017. On dénombre 2,9 milliards de personnes 
sur les réseaux sociaux et près de 5 milliards d’usagers mobiles. 

Selon Médiamétrie, la France compte plus de 46,6 millions d'internautes en 
août 2017, soit 89 % des Français mais moins d'un Français sur deux utilise 
les réseaux sociaux selon la dernière étude d'Eurostat, l'Office statistique de 
l'Union européenne.

Dans le domaine de l’agriculture, les réseaux sociaux sont encore sous-
utilisés. Pourtant, ils représentent un potentiel considérable pour les 
agriculteurs. Ils leur permettent de rester informés des dernières actualités 
du secteur, mais aussi de partager leur quotidien et se sentir soutenus. 
D’après l’étude Hytel (2016), 78 % des agriculteurs sont connectés à 
Internet, 20 % des agriculteurs déclarent être présents sur les réseaux 
sociaux et 12 % les utilisent à titre professionnel.  La plupart sont d’abord 
venus aux réseaux sociaux pour un usage personnel, puis ils ont découvert 
l’intérêt que présentent ces nouveaux outils numériques pour leur activité 
d’agriculteur. Ils sont pour l’instant très peu contributeurs sur les réseaux 
sociaux. En effet, 90% des agriculteurs qui utilisent les réseaux sociaux 
à titre professionnel sont simplement observateurs, à la recherche 
d'information centrée sur le partage d'expériences.

La  prédiction de croissance de l’utilisation des réseaux sociaux par les 
producteurs est forte. Les réseaux apparaissent comme un levier idéal 
pour créer du lien entre agriculteurs et consommateurs que ce soit pour 
communiquer ou même pour vendre des produits. Mais avant d’investir 
les réseaux sociaux, il faut les connaître, savoir les utiliser et définir une 
stratégie de communication digitale. Ceci a fait l’objet d’une formation 
organisée dans l’Hérault par le CIVAM Bio 34 dont les objectifs pédagogiques 
étaient  d’apporter les éléments techniques nécessaires pour mettre 
en place une stratégie de communication numérique, de savoir créer et 
administrer les pages sur les réseaux sociaux, développer et animer leur 
communauté puis mesurer les impacts de la communication et l’optimiser. 
En voici un résumé.

Les réseaux sociaux deviennent la 
2ème source de connexion au web 
après les moteurs de recherche. 
En 2016, 85 % des utilisateurs des 
réseaux sociaux consultaient leur 
profil au moins 1 fois par jour. En 
France, Facebook reste le réseau 
social en ligne le plus utilisé avec 
95 % des socionautes.
Les réseaux sociaux permettent 
de communiquer autrement que 
via la presse écrite, la télévision 
ou la radio, et de relayer davan-
tage de sujets tout en ciblant 
une population différente. En 
connectant les individus, les ré-
seaux sociaux permettent une 
augmentation de la portée des 
messages, ouvrent le dialogue, 
invitent à l'engagement et au dé-
bat. Ils permettent de nouvelles 
influences par la fédération et 
l’interaction avec une commu-
nauté. Ils donnent de la visibilité, 
augmentent le trafic vers les sites 
web et améliorent la notoriété.
Les réseaux sociaux permettent 
de toucher un public plus large 
mais aussi plus jeune. La commu-
nication est inversée : ce n’est pas 
l’usager qui doit faire la démarche 
de s’informer en consultant diffé-
rents médias, mais le diffuseur, 
qui va à la rencontre de l’usager 
et lui délivre de l’information.
Les réseaux sociaux n’ont pas vo-
cation à remplacer les supports 
de communication existants, au 
contraire, ils les complètent !

les raisons 
d'investir les réseaux sociaux
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ARTICLE RÉDIGÉ PAR BÉNÉDICTE FIRMIN
CHARGÉE DE PROMOTION ET COMMUNICATION AU CIVAM BIO 34



Enquête agrinaute 2016* 

D O S S I E R  O U T I L S

 *réalisée par BVA et Tic-agri pour Terre-net Média et Hyltel auprès de 1 252 agriculteurs internautes
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Les réseaux 
généralistes
Ce sont des écosystèmes numériques 
ouverts à tous et aux usages infinis. On 
y traite de tous les sujets, on y partage 
des contenus multimédias, on y trans-
met des informations mais surtout on y 
interagit avec son réseau social naturel 
(amis, collègues, familles, clients…).
En France comme ailleurs, Facebook 
est le réseau social de référence qui est 
aujourd’hui au cœur de toutes les stra-
tégies « social media » quel que soit le 
secteur d’activité (B to C – grand public 
-  comme B to B - professionnels). Il sera 
le réseau à privilégier quelle que soit la 
stratégie de communication adoptée.
Twitter sera le réseau incontournable à 
toute stratégie de relation presse/blog-
geur et pourra également être un formi-
dable espace de relation client. Twitter 
est avant tout un réseau d’influenceurs 
auquel la marque/entreprise peut com-
muniquer un grand volume de contenus 
dans l’espoir qu’il soit repris et partagé 
au-delà de la plate-forme. 
Instagram est le réseau de prédilec-
tion du marketing de l’image. Investir 
la plate-forme nécessite une grande ri-
chesse de contenus et l’existence d’une 
audience plutôt jeune sur le marché B 
to C.
LinkedIn et dans une moindre mesure 
Viadeo, sont les réseaux de prédilec-
tions des marques/entreprises B to B. Le 

choisir son réseau social

selon son activité 
riche environnement de LinkedIn offrira 
un espace de communication ouvert à la 
prescription, aux stratégies de marques 
et à la promotion commerciale. 
Snapchat est le réseau des moins de 25 
ans, le contenu est éphémère, une di-
zaine de secondes, envoyé aux contacts 
ou visible 24h en mode story pour ses 
abonnés.
Pinterest est un site de bookmarking : 
photo, idée ou article qui plaisent sont 
ajoutés à son tableau Pinterest. Il est 
très prisé par les communautés créa-
tives (designers, photographes, créa-
teurs, « foodistas »…).

Les réseaux 
multimédia
Youtube, Dailymotion offrent partage 
et publication de vidéos, dont l’utili-
sateur déclare disposer des droits. 
En 2015, Youtube comptait plus d'un 
milliard d'utilisateurs uniques chaque 
mois, pour regarder plus de six milliards 
d'heures de vidéo. Depuis 2013, Face-
book a repositionné la vidéo au coeur 
de sa plate-forme et concurrence de 
plus en plus Youtube.
Vimeo concurrent des deux grands 
réseaux, revendique une plus grande 
créativité et une facilité d’utilisation. Il 
est davantage prisé par les créateurs, 
mais il propose un débit bien moins im-
portant que Youtube (Google).

Avant de vous lancer
Clarifiez votre projet 
Il est important, comme dans toute 
stratégie de communication de se poser 
les bonnes questions avant d’investir 
les réseaux sociaux :
• Quels sont mes objectifs ?
• Quels sont mes messages clés ?
• Quelle est ma cible et comment 

l’atteindre ?

Mettre en place sa 
stratégie numérique 
Le métier de Community Manager est 
encore très récent mais il s’est progres-
sivement imposé avec l’émergence des 
médias sociaux. Il est chargé de fédérer 
une communauté d’internautes autour 
d’une organisation (marque, entre-
prise, association, collectivités etc.), de 
l’animer, de l’engager et d’en valoriser 
la création autour des objectifs marke-
ting de l’organisation. Au quotidien, le 
rôle du community manager consiste 
à  réaliser une veille informationnelle et 
concurrentielle et à rédiger du contenu. 
Il doit être en relation avec les clients et 
aussi avec les blogueurs.
Après avoir élaboré sa présence sur les 
réseaux sociaux, il faut définir les axes 
de communication (typologie de pu-
blication, sujets abordés, mots clés…), 
élaborer le planning conversationnel 
et le calendrier éditorial. Les réseaux 
sociaux, notamment Facebook, per-
mettent de communiquer différem-
ment : publicité, organisation de jeux 
concours… pour des coûts modiques ils 
permettent de cibler avec précision.
˃˃ http://www.blog-agri.com/ticagri/ 

Le comportement professionnel des 
agrinautes sur les réseaux sociaux se 
rapproche de leurs pratiques dans la 
sphère privée. Ainsi, en deux ans, la 
consultation des réseaux sociaux à 
des fins professionnelles s’est accrue 
de 10 points contre 4 pour les usages 
privés ramenant l’écart à 10 points (47% 
des agrinautes dans le domaine privé 
contre 37 % pour les besoins agricoles). 
Les consultations professionnelles 
sur Facebook concernent 16,8% des 
agrinautes en 2016 contre 10% en 2014. 
Les Agrinautes utilisent plutôt les forums 
que les réseaux sociaux pour commu-
niquer entre eux. 13% des agrinautes 
utilisent les forums pour communiquer 
avec d’autres agriculteurs et seulement 

8% les réseaux sociaux. Sur internet, 
l’exploitant agricole se hasarde peu vers 
l’inconnu, même avec ses collègues. Par 
contre avec des destinataires connus, les 
courriels sont utilisés par plus de 50% 
avant les textos pour un tiers d’entre eux. 
La convivialité entre agriculteurs est une 
motivation pour ceux qui échangent avec 
leurs confrères sur les réseaux sociaux. 
Pour cela, ils se rallient à certaines com-
munautés comme « VIP (Very Important 
Paysans) » ou « Les agriculteurs sont des 
bosseurs… qui ne comptent pas leurs 
heures ! ». Cette convivialité peut aussi 
se poursuivre « dans la vraie vie » grâce 
aux « apéros twittos », sur les Salons par 
exemple. Les agriculteurs qui se suivent 
sur Twitter ou se côtoient via Facebook se 

retrouvent à tel ou tel stand le temps 
d’un apéro. Les agriculteurs les plus 
actifs sur les réseaux sociaux sont 
ceux qui ont une activité de vente 
directe. Ces nouveaux canaux de com-
munication sont pour eux une vitrine, 
une façon de se faire connaître mais 
aussi de garder le contact avec leurs 
clients. Vignerons, maraîchers en 
circuits courts, éleveurs passionnés… 
beaucoup ont compris l’opportunité 
des réseaux sociaux. Ces agriculteurs 
en circuits courts sont donc beaucoup 
sur Facebook pour toucher un large 
public ou encore sur Google+ pour 
bénéficier des services de géoréféren-
cement Google Maps, de plus en plus 
utilisés notamment par les touristes.
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Comment accompagner 
les agriculteurs bio
dans les 

zones à enjeu eau
Article coordonné par 
Céline Mendes, chargée de mission territoires au CIVAM BIO 34
 

Depuis quelques années, la situation de l'eau en France est devenue 
préoccupante sinon alarmante : les eaux souterraines sont 
durablement polluées par les pesticides et les nitrates, entrainant 
un abandon progressif des captages d’eau potable (plus de 4 800 

entre 1998 et 2008 selon l’enquête nationale menée en 2009).
La France est assignée régulièrement par la Commission devant la 
cour Européenne de Justice pour son manque d'efficacité à lutter 
contre la pollution des eaux par les nitrates et pour le non-respect de la 
réglementation communautaire sur la qualité des eaux distribuées. Et elle 
reste, rappelons-le, la 1ère utilisatrice de pesticides en Europe et la 4ème  
au monde. L’agriculture utilise 90 % des pesticides vendus en France, qui 
regroupent plus 500 molécules autorisées (en tonnes, source ministère de 
l’environnement, 22 juin 2017).

D O S S I E R  E N V I R O N N E M E N T
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Surfaces en herbe 
importantes

Rotations longues 
et diversifiées

Désherbage 
mécanique

Aucun produit 
chimique de synthèse

Animaux peu 
concentrés sur 

les parcelles

Sol couvert en 
interculture 

hivernale

Apports azotés 
ajustés aux besoins

Choix de 
variétés peu 
sensibles aux 

maladies

Moins de nitrates
Moins de produits phytosanitaires

Moins de nitrates
Moins de produits phytosanitaires
Moins de phosphates
Moins de matières en suspension 

Zone vulnérable
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Toutes les expertises menées sur le 
sujet s'accordent à dire que la recon-
quête de la qualité de l'eau passera par 
l'agriculture biologique. En effet, seul 
un changement radical des pratiques 
agricoles permettra d'inverser le phéno-
mène de contamination par les nitrates 
et les pesticides.

Ainsi, le programme Ambition bio 2017, 
qui a pour objectif de donner un nouvel 
élan au développement de toutes les fi-
lières de l’agriculture biologique, passe 
entre autres par les zones à enjeu eau (5 
à 50 % de la Surface Agricole Utile selon 
les régions).

En Occitanie, 57 % de captages d'alimen-
tation en eau potable sont protégés, 
ce qui fait de notre région la dernière 
de France métropolitaine en matière 
de protection de captages (moyenne 
nationale 74,6 %). Les contaminations 
dues aux nitrates d’origine agricole 
concernent presque toutes les eaux 
superficielles ainsi que les eaux souter-
raines. On observe chaque année des 
dépassements de normes de concentra-
tion dans le milieu. Les niveaux de pol-
lution liés aux produits phytosanitaires 
sont préoccupants, notamment sur les 
grands fleuves côtiers (Aude, Orb, Hé-
rault) où plus de 90 % des stations de 

agriculture biologique,  

meilleure élève

Occitanie
contrôle ont été contaminées au moins 
une fois par des pesticides.

Devant ce constat, les Civam Bio et les 
GAB s'engagent au côté des agriculteurs 
sur les territoires.
Dans ce contexte d'urgence nationale, 
et alors que l'agriculture biologique ap-
paraît comme l'une des solutions du-
rables pour protéger la qualité des eaux, 
il nous a semblé pertinent de présenter 
quelques unes de nos actions menées 
sur l'accompagnement des agriculteurs 
à la conversion à l’Agriculture Biologique 
dans les zones dites « à enjeu eau ».

Un ensemble de solutions agronomiques au bénéfice de l'eau.
Source FNAB. Voir site www.eauetbio.org

Hautes-Pyrénées
le GAB 65 se mobilise 
pour aider les 
agriculteurs à changer 
leurs pratiques

Avec un périmètre de 73 500 ha (soit 97 
communes), la nappe alluviale de l’Adour 
est la plus grande des Hautes-Pyrénées 
et une des nappes principales de Midi-Py-
rénées. Compte tenu de l’absence de toit 
imperméable, de sa faible profondeur 
et de la nature des sols, principalement 
filtrants, cette nappe est très sensible à 
l’infiltration des polluants et en particu-
lier au lessivage des nitrates. 

Un dispositif PAT Adour (Plan d’Action 
Territorial), financé par l’Agence de l’Eau 
Adour Garonne, a été mis en place en 
2008 et renouvelé en 2014. Il a pour ob-
jectif de limiter la pollution en nitrates et 
en pesticides. L’enjeu sanitaire est très 
important puisque un tiers des habitants 
du département consomment de l’eau 
issue de cette nappe. 

Le protocole 2014 - 2018 comprend des 
actions à destination des collectivités, 
des particuliers, mais surtout des agri-
culteurs. Ce territoire compte en effet 37 
376 ha de SAU et 1 364 structures agri-
coles, avec une activité agricole très for-
tement dominée par la monoculture de 
maïs irrigué. 

D O S S I E R  E N V I R O N N E M E N T

La zone vulnérable correspond au périmètre dans lequel des mesures 
sont imposées aux agriculteurs afin de limiter la fuite des nitrates dans 
les sols et les milieux aquatiques. Son étendue en région Occitanie dé-
montre l’importance de l’enjeu de lutte contre les pollutions dues aux 
nitrates d’origine agricole : la zone vulnérable représente 34 % de la 
superficie régionale.

Les programmes d’actions régionaux de lutte contre les pollutions au 
nitrates s’appliquent dans 1 651 communes d’Occitanie côté Adour-Ga-
ronne et dans 149 communes côté méditerranéen. Cet écart s’explique 
notamment par le développement de cultures différentes à l’ouest et à 
l’est, ne faisant pas appel aux mêmes pratiques de fertilisation.

Source : DREAL Occitanie

la situation en

http://www.eauetbio.org
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Considérée comme le « jardin de Montpel-
lier », la zone de l'Etang de l'Or est mar-
quée par ses 5564 hectares de cultures 
légumières, arboricoles, céréalières et 
viticoles aux portes de Montpellier. 

Le pays de l’Or 
Agglomération maitre 
d’ouvrage d’un ensemble de 
10 captages en eau potable 
L’Agglomération est maître d’ouvrage 
d’un ensemble de 10 captages alimen-
tant en eau potable le territoire. Dans 
le nouveau SDAGE 2016 - 2021 (schéma 
directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux), ce sont 8 de ces captages qui 
sont prioritaires. Les aires d’alimentation 
de captages (AAC) couvrent 3 800 ha et 
les zones d’action prioritaires 1 100 
hectares. Le SDAGE définit la politique 
à mener pour stopper la détérioration 
et retrouver un bon état de toutes les 
eaux : cours d’eau, plans d’eau, nappes 
souterraines et eaux littorales. Docu-
ment de planification pour l’eau et les 
milieux aquatiques du bassin Rhône-Mé-
diterranée, il fixe, pour 6 ans, les grandes 
priorités, appelées "orientations fonda-
mentales", de gestion équilibrée de la res-
source en eau.

Une zone sensible
La nappe souterraine qui alimente en eau 
potable l'agglomération du Pays de l'Or 
est menacée par l'infiltra-tion de nitrates 
et de pesticides. Ces molécules, majori-
tairement issues d’herbicides,  et parfois 
de fongi-cides peuvent ponctuellement 
présenter des concentrations supérieures 
aux normes de potabilité, et ce dans les 10 

Puits Pesticides Nitrates

Juillan + + -

Ossun + + -

Borderes-sur-
Echez + +

Oursbelille + =
SPIDE 

Maubourguet = -

Labatut-
Rivière = =

SIAEP Rivière-
Basse + +

Evolution au dernier contrôle de l’’Agence 
régionale de Santé (juillet 2017). Source : 

Présentation de l’ARS – Comité de pilotage du 
PAT Adour du 04/07/2017 – pat-adour.fr

Pour plus d’information, contacter 
le GAB65 :
 05 62 35 27 73 
fanny.dunan.gab65@gmail.com

Rendez-vous sur le site pat-adour.fr

Contact

En savoir +

captages de la zone, mettant donc en jeu 
la sécurité sanitaire des habitants.

Pour exemple, dans l’eau brute du cap-
tage des Treize Caïres, 4 molécules dif-
férentes ont été détectées en 2015, dont 
3 herbicides de la famille des triazines 
(Simazine, Terbumeton désethyl, Ter-
buthylazine désethyl) et un insecticide de 
la famille des néonicotinoïdes (Imidaclo-
pride). L’ensemble de ces molécules pré-
sentait des concentrations inférieures à 
0,1 μg/L, respectant donc le seuil de po-
tabilité. Mais ce seuil est parfois dépassé 
sur les autres captages.

Pourquoi agir 
prioritairement sur le 
territoire
Ces captages viennent puiser dans la 
nappe des cailloutis villafranchiens de 
Mauguio-Lunel.  Cette nappe se recharge 
par deux flux d’entrée principaux : le ruis-
sellement des calcaires au Nord dans la 
zone de Castries pour moitié ; l'infiltra-
tion directe au droit de la nappe pour 
l’autre moitié. Ce fonctionnement hydro-
géologique est important à souligner car 
il signifie que l’eau qui alimente la nappe 
est captée sur la zone de l’étang de l’Or : 

Le GAB 65 intervient sur diverses actions 
pour développer l’Agriculture Biologique. 
Sur un territoire de maïsiculteurs, avec 
des pratiques très éloignées de l’Agri-
culture Biologique, un passage en bio 
représente un énorme saut technique, 
économique et culturel, très difficile à 
franchir pour beaucoup d’agriculteurs 
s’il n’est pas fortement accompagné. 
Le GAB 65 informe sur les techniques 
de l’Agriculture Biologique, anime des 
fermes témoins, organise des rencontres 
techniques entre bios et conventionnels, 
accompagne à la conversion, mais aussi 
sensibilise les élus sur l’Agriculture Biolo-
gique comme levier de protection de la 
ressource en eau… 

En 2014, on comptait 29 agriculteurs 
bios (soit 676 ha). Depuis, on a noté 27 
conversions ou installations. Toutefois, la 
qualité de l’eau reste préoccupante dans 
plusieurs puits. La concentration en ni-
trates,  même si elle reste élevée, a globa-
lement baissé depuis 2014. En revanche 
la teneur en pesticides a augmenté dans 
la majorité des puits contrôlés. 

Il est donc nécessaire d’amener plus 
d’agriculteurs de cette zone à faire 
évoluer leurs pratiques. Pour cela, le 
GAB65 organise chaque année au mois 
de novembre un colloque et des ren-
contres techniques entre agriculteurs 
bio et conventionnels. Ce rendez-vous 
est un bon levier pour sensibiliser sur 
les techniques et pratiques de l’agricul-
ture biologique.

Hérault    reconquête de la qualité de l’eau en périphérie d’une métropole
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Céline Mendes, chargée de 
mission territoires, Civam Bio 34

04 67 06 23 90 

celine.mendes@bio34.com

Contact

la qualité de l’eau est donc directement 
liée à ce qui se passe sur le territoire. De 
plus, puisqu’elle est proche de la sur-
face, cette nappe est très réactive aux 
événements qui se passent en surface. 
C’est donc essentiellement par le chan-
gement des pratiques locales que la re-
conquête de la qualité de l’eau souter-
raine s’effectue.

Mobiliser l'ensemble des 
acteurs du territoire pour 
faire évoluer les choses

Devant ce constat alarmant, le pays de 
l’Or Agglomération a mis en place un pro-
gramme d’actions pour engager un chan-
gement des pratiques sur le territoire et 
ainsi réduire la pollution de l'eau autour 
des 10 captages de la nappe. L'idée : 
regrouper collectivités, agriculteurs, et 
particuliers autour de programmes de 
sensibilisation et d'actions. 

Accompagner les 
agriculteurs vers la 
conversion biologique

« L’agriculture biologique apparaît comme 
le mode de production agricole le plus 
compatible avec la protection de la qua-
lité de l’eau : l’absence d’utilisation de 
pesticides de synthèse garantit une non- 
pollution des eaux par ces molécules et la 
non-utilisation d’engrais minéraux azotés, 
plus facilement entraînés vers les nappes, 
permet de limiter les pertes de nitrate. » 
Concernant le volet agricole, un état des 
lieux de la production biologique sur les 
zones de captages a été mené en 2014, 
en lien avec le Civam Bio et la Chambre 
d’agriculture. Il a mis en évidence le faible 
nombre d’exploitations en bio sur les 
zones de captage (moins de 10 produc-
teurs sur la zone) et le risque de retour 
à l’agriculture conventionnelle pour cer-
taines d’entre elles. Sur ce territoire de 
l’Agglomération du Pays de l’Or pourtant 
très agricole, cela représente une surface 

restreinte (environ 120 ha, soit moins de 
2 % de la surface agricole utile).

Développer la conversion et l’installation 
en agriculture biologique sur les zones 
de captages est donc un axe de travail 
prioritaire pour la collectivité. Les axes 
précis développés sont : 

1/ Favoriser les installations et 
conversions en Agriculture Biologique en :
 ▪ accompagnant la conversion grâce 

à des diagnostics technico-écono-
miques, des journées d’échanges, la 
création et diffusion d’outils de com-
munication, et de sensibilisation sur 
les débouchés économiques...etc,

 ▪ favorisant l’installation ou la pérenni-
sation d’exploitations biologiques exis-
tantes grâce à l’acquisition foncière. 
Cet objectif est en lien avec une autre 
action du programme qui vise l’acqui-
sition par la collectivité de 50 ha dans 
les zones d’appel des captages, et la 
location de ces terres via un bail en-
vironnemental interdisant l’utilisation 
d’engrais de synthèse et de produits 
phytosanitaires.

2/ Accompagner la création et la 
structuration de débouchés, c’est à dire :
 ▪ permettre la structuration des 

filières AB,
 ▪ développer les circuits de proximité,
 ▪ mettre en place un projet pilote d’ap-

provisionnement bio et local de la res-
tauration collective.

Accompagnement à la 
conversion à l’AB

Suite à la consultation publique lancée à 
l’automne 2015 pour cette action, l’offre 
en groupement de la Chambre d’agricul-
ture et du Civam Bio de l’Hérault a été 
retenue. La 1ère phase d’actions collec-
tives se termine en décembre 2017.  Elle 
a consisté en des réunions d’information 
par filière sur la conversion à l’agriculture 

biologique, et les opportunités de mar-
ché en maraichage, viticulture et grandes 
cultures. S’en est suivi un programme 
de communication et une enquête réa-
lisée auprès de l’ensemble des agricul-
teurs du territoire. Une démonstration 
en grandes cultures est prévue le 7 dé-
cembre, ainsi qu’une journée technique 
sur les couverts végétaux en maraichage 
le 1er décembre. 

Dix agriculteurs du territoire, curieux de 
l’agriculture biologique, ont été identi-
fiés et vont bénéficier d’un diagnostic de 
faisabilité lors de la seconde phase d’ac-
tions individuelles. 

Des résultats 
encourageants
Au 1er décembre 2016 ce sont ainsi 
41 hectares de plus du périmètre de 
protection rapprochée du captage des 
Piles qui sont engagés en conversion à 
l’agriculture biologique.

Un partenariat avec Biocoop Restau-
ration a été mis en place. A terme,  les 
exploitants agricoles pourront être ac-
compagnées dans la création d’un grou-
pement pour approvisionner la restaura-
tion collective en produits bio et locaux.

Le programme Agribio va commencer la 
démarche de diagnostics individuels fin 
2017- début 2018.

Suite à cela, les actions menées en 
partenariat seront rediscutées afin de 
répondre à l’évolution des enjeux sur le 
territoire.

mailto:celine.mendes%40bio34.com?subject=
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PAT ESTANG II

Le Plan d’Action Territorial 
d’Estang dans sa 2ème phase 
devrait démarrer début 2018. 
Il donne suite à un premier 
plan d’action qui s’est achevé 
en 2015 sur la zone de prélè-
vement d’Estang, commune 
située à l’ouest du départe-
ment du Gers. L’enjeu sur la 
zone est la qualité de l’eau 
vis-à-vis des pesticides et des 
nitrates. Après un premier 
cycle de 5 ans encourageant, 
avec notamment la sensibili-
sation puis la mise en place 
de couverts végétaux chez les 
agriculteurs, 2016 et 2017 ont 
été des années de transition 
avant ce second volet. Il a no-
tamment pour objectif de 
passer à la vitesse supérieure 
du point de vue agrono-
mique, en lien avec la préser-
vation de la qualité de l’eau. 
L’accent est mis sur la recon-

PAT GIMONE II

L’Aire d’Alimentation du 
Captage de Beaumont de 
Lomagne  (39 678 ha) a été 
défini comme prioritaire au 
titre du Grenelle de l’Environ-
nement. Le territoire du PAT 
concerne le bassin versant de 
la Gimone en amont du cap-
tage depuis Beaumont de Lo-
magne jusqu’à Gimont (donc 
à cheval sur le Gers, le Tarn 
et Garonne et la Haute-Ga-
ronne). Un diagnostic du ter-
ritoire a permis d’identifier 
l’origine des pollutions agri-
coles et non agricoles, et de 
délimiter des zones encore 
plus prioritaires au sein des-
quelles devront être menées 
des actions pour protéger la 
ressource en eau des risques 
de pollutions diffuses par les 
produits phytosanitaires et 
les nitrates, ainsi que des flux 
d’érosion et de ruissellement.

Une quarantaine de parte-
naires techniques sont impli-
qués dans l’animation de ce 
programme sur 2016 - 2020, 
dont la FRAB Midi-Pyrénées et 
les Bios du Gers. L’ensemble 
des acteurs qui ont souhaité 
s’impliquer dans ce PAT ont 
travaillé collectivement, de 
concert avec l’Agence de l’Eau 
Adour Garonne, afin de pro-
poser aux agriculteurs de la 
zone de multiples actions.

Les Bios du Gers-GABB32 par-
ticipent ainsi à l’organisation 
d’animations collectives sur 
les changements de pratiques 
agricoles, la sensibilisation à 
l’agriculture biologique, l’ac-
compagnement des agricul-
teurs biologiques, etc.

PAT ESTANG II 

Anne PERREIN, 
animatrice grandes 
cultures aux Bios du Gers

07 68 52 86 99 – 09 72 55 41 22

animatech@gabb32.org

PAT gimone II

Quentin SENGERS, 
animateur grandes 
cultures aux Bios du Gers

09 72 55 41 24 – 07 68 61 46 51 

cultureabc@gabb32.org

Contacts

Pour aller 
+ loin
ACTIONS DU RÉSEAU 
FNAB
www.eauetbio.org

AGENCE DE L’EAU RHONE 
MEDITÉRRÉNNÉE CORSE
https://www.eaurmc.fr/le-
bassin-rhone-mediterranee/
le-sdage-du-bassin-rhone-
mediterranee.html

AGENCE DE L’EAU ADOUR 
GARONNE
http://www.eau-adour-
garonne.fr/fr

EAU FRANCE DONNÉES
http://www.eaufrance.fr/
donnees/

STATISTIQUE 
DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
http://www.statistiques.
developpement-durable.
gouv.fr
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Gers   deux Plans d’Actions Territoriaux en cours

quête d’une part d’autono-
mie des fermes (maitrise des 
charges opérationnelles et 
de structure, organisation du 
travail au sein du collectif) et 
sur la viabilité des systèmes 
de productions (notamment 
en lien avec la transmission 
des exploitations). 

Le PAT ESTANG II concerne 
une zone assez restreinte 
autour du captage d’Estang 
mais l’accompagnement 
permet d’impacter environ 
150 ha répartis en grandes 
cultures et vignes. Les Bios 
du Gers interviennent en 
tant que référents bios sur 
des systèmes bas intrants 
(et notamment en couverts 
végétaux en AB) aux côtés 
du SETA (Syndicat des Eaux 
des Territoires de l’Arma-
gnac, anciennement SIAEP 
d’Estang), de la plateforme 
agroécologique d’Auzeville et 
de conseillers agronomes. 

http://www.eauetbio.org
https://www.eaurmc.fr/le-bassin-rhone-mediterranee/le-sdage-du-bassin-rhone-mediterranee.html
https://www.eaurmc.fr/le-bassin-rhone-mediterranee/le-sdage-du-bassin-rhone-mediterranee.html
https://www.eaurmc.fr/le-bassin-rhone-mediterranee/le-sdage-du-bassin-rhone-mediterranee.html
https://www.eaurmc.fr/le-bassin-rhone-mediterranee/le-sdage-du-bassin-rhone-mediterranee.html
http://www.eau-adour-garonne.fr/fr
http://www.eau-adour-garonne.fr/fr
http://www.eaufrance.fr/donnees/
http://www.eaufrance.fr/donnees/
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr
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en arboriculture bio
réussir sa 
conversion 

ARTICLE COORDONNÉ PAR 
PATRICK MARCOTTE 
CHARGÉ DE MISSION FILIÈRE FRUITS

ET LÉGUMES BIO POUR SUD ET BIO 

La région Occitanie est la première région 
fruitière Bio de France avec 6 538 ha et 1 788 
producteurs  recensés fin 2016 par l’Agence 
bio. Cette filière de production a connu une 

progression spectaculaire de +40 % de 2015 à 2016, les 
surfaces en première année de conversion dépassant les 1 000 
ha. Cette vague de conversion très récente a surtout été sensible 
dans les terroirs de Midi Pyrénées en verger de pommiers et de 
noyers, alors qu’elle avait eu lieu en Languedoc Roussillon depuis déjà 3 
ou 4 ans. Elle se poursuit en vergers d’abricotiers et de pêchers avec une 
tendance à la diversification fruitière vers l’amandier et le figuier.
Cette dynamique répond à un réel besoin du marché de consommation 
qui a progressé en 2016 de 12 % en volume et de 19 % en valeur au 
niveau national ; et à une demande régionale qui reste insatisfaite 
particulièrement sur les marchés de plein air dans les départements de 
Midi-Pyrénées.
L’une des réponses au déficit local de l’offre peut être la création d’un 
verger diversifié complémentaire de l’activité maraichage quand on 
pratique la vente directe. 

D O S S I E R  A R B O R I C U LT U R E



Paillage végétal 
sur le rang du verger : essais dans les Pyrénées Orientales
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L’impact du mulch au niveau de 
l’enherbement sur le rang
Sur les parcelles dont le rang était envahi par des adventices 
résistantes avant la mise en place de l’essai, le positionnement 
d’une bonne couche de BVC n’a pas suffi à les maintenir au 
cours de la saison, à l’inverse de celles dont les adventices 
étaient déjà bien maîtrisées auparavant.

1er plan : rang avec mulch 
en fin de saison pas plus 
enherbé que rang « sol nu » 
en 2ème plan

Rang avec mulch très envahi 
par les adventices comme le 
rang « sol nu »

Les arboriculteurs bio, 
quelle que soit l’espèce 
fruitière cultivée, doivent 
répondre à un double défi 
technique : maitriser méca-
niquement l’enherbement 
du verger faute de pouvoir 
utiliser d’herbicide sur le 
rang ET assurer une bonne 
alimentation hydrique de la 
plantation avec un recours 
raisonné à l’irrigation - une 
irrigation excessive ayant 
par ailleurs des effets néga-
tifs sur la conservation de la 
production fruitière.
Plusieurs arboriculteurs 
ayant utilisé ponctuellement 
la ressource en déchets 
verts locale du SYDETOM 66 
(Syndicat Départemental de 
Transport, de Traitement et 
de Valorisation des Ordures 
Ménagères et déchets assi-
milés 66)  pour entretenir la 
fertilité de leurs vergers ont 
pu constater les bénéfices Le programme de 

démonstration 
2017
Dans un réseau de 6 par-
celles de vergers, des mul-
chs de déchets verts (BVC : 
broyat vert criblé fourni par 
le SYDETOM) ont été installés 
sur le rang, avec des rangs 
témoins sans mulch. L’ob-
jectif est de comparer l’effet 
mulch sur la maitrise de l’en-
herbement et la réduction 
de l’évapo-transpiration. Des  
sondes WATERMARK ont été 
placées sur 6 parcelles :
 - 2 vergers d’abricotiers,
 - 1 jeune verger de grena-
diers en haute densité,
 - 1 jeune verger de kakis,
 - 1 verger d’oliviers haute 
densité,
 - 1 jeune verger de pêchers.

La lecture des sondes ten-
siométriques a été réalisée 
grâce à un boitier électrique 
2 fois par semaine pour per-
mettre de guider l’arboricul-
teur dans son pilotage de l’ir-
rigation (durée et fréquences 
d’apport d’eau).

L’impact du mulch 
sur la réduction 
de l’évaporation
Sur chaque parcelle, afin de 
disposer d’une répétition 
dans chaque modalité, 2 
couples de sondes tensio-
métriques ont été enfoncées 
dans le sol sur la partie avec 
mulch BVC et sur la partie 
terre nue . Les résultats ont 
vite montré une irrigation suf-
fisante sous le BVC alors que 
sur le «rang terre nue» l’arro-
sage était insuffisant.Il a donc 
été possible, grâce à des van-
nettes placées sur les rangs 
avec mulch, de diminuer 
l’arrosage. Dans l’exemple 
ci-contre (voir graphique), 
les valeurs tensiométriques 
mesurées sur le rang avec le 
couvert BVC (Bois Vert Criblé) 
sont majoritairement dans la 
zone de confort ce qui traduit 
un bon état hydrique du sol, 
alors que la zone «sol nu» 
présente des valeurs tensio-
métriques élevées mettant 
en évidence la sècheresse du 
sol pour une même irrigation.  

collatéraux en matière de 
capacité de rétention en eau 
des sols.
Partant de ce constat, le 
CIVAMBIO 66 a proposé 
à l’Agence de l’Eau Rhô-
ne Méditerranée Corse un 
programme de démonstra-
tion dans le cadre de l’ap-
pel à projet Ecophyto 2, en 
s’appuyant sur un groupe 
d’échanges arboricole  bio. 
L’objectif est de montrer les 
bénéfices agronomiques 
ainsi que l’économie d’eau 
réalisée par la mise en place 
de mulchs végétaux dans 
des vergers en production. 
Le programme mis en place 
doit aussi, grâce à l’échange 
croisé d’expériences et des 
résultats entre producteurs 
d’espèces fruitières diffé-
rentes, permettre de sen-
sibiliser les arboriculteurs 
conventionnels et en conver-
sion vers l’AB.
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Mettre en place 
un atelier diversifié de fruits bio

Le groupe d’échanges arbo sera réuni prochainement pour 
analyser les résultats de cette première année de démonstra-
tion. D’ores et déjà quelques enseignements se dégagent de 
cette campagne :
 - Le contrôle régulier des sondes Watermark a permis de vérifier 
que le couvert du rang avec le  BVC peut permettre de réduire 
sensiblement  l’irrigation.
 - La mise en place du mulch de BVC sur les rangs en grande par-
celle nécessite une mécanisation adaptée.
 - L’installation d’un mulch de BVC ne permet pas une maîtrise 
suffisante des adventices sur le rang. En effet, sur les par-
celles faiblement colonisées par les adventices, l’intervention 
complémentaire sera minimale, a contrario sur les parcelles 
fortement envahies, cette technique ne pourra être appliquée 
et se substituer à une intervention mécanique.

Les fruits sont, avec les légumes, les produits les plus consom-
més en bio par les français (78 % des consommateurs-ache-
teurs de bio achètent des fruits et légumes d’après le Baro-
mètre CSA/Agence Bio 2017). Ils sont fortement demandés par 
les magasins spécialisés et par les clients de vente directe qui, 
dans certains départements, peinent à s’approvisionner (Hé-
rault, Aude, Ariège, Hautes-Pyrénées par exemple). Dévelop-
per un atelier arboricole peut donc s’avérer un choix gagnant 
mais il y a des précautions à prendre avant de se lancer, sur-
tout s’il s’agit d’un atelier complémentaire…

"Comme pour tout projet 
agricole, initial ou 
de diversification, 
il est primordial de 
définir ses circuits de 
commercialisation avant de 
démarrer la plantation du 
verger, afin de choisir les 
espèces et variétés les mieux 
adaptées et de quantifier le 
nombre de plants à installer. 
Une étude de marché est 
incontournable, pour 
la vente en frais comme 
pour la vente de produits 
transformés."

Marie SINGER
technicienne arboriculture bio CIVAMBIO 66
06 23 59 35 87 - marie.singer@bio66.com
patrick.marcotte@bio66.com

Contact
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ESite technique 
www.sud-et-bio.com 

Site consommateurs 
www.bio66.com

Quels enseignements pour la 
pratique du mulch sur le rang ?

Implanter un verger en complément 
d’un autre atelier : quels sont les 
intérêts ?

L’arboriculture est souvent perçue comme une production 
moins contraignante que le maraîchage diversifié : moins pé-
nible physiquement, elle est aussi moins prenante car les opé-
rations culturales n’occupent qu’une partie de l’année. C’est 
pourquoi certains agriculteurs font le choix de cette production 
dès leur installation ou évoluent vers celle-ci après avoir prati-
qué le maraîchage.
La mise en place d’un verger en complément du maraîchage est 
souvent envisagée pour satisfaire la clientèle habituelle, en lui 
proposant des fruits ponctuellement, ou de manière plus régu-
lière, afin de générer un revenu supplémentaire sur l’exploita-
tion mais aussi de fidéliser les clients.
Pour les viticulteurs qui cultivent un verger en complément du 
raisin de cuve, l’activité arboricole permet d’étaler la charge de 
travail sur l’année, les pics de travail étant suffisamment déca-
lés pour les deux ateliers si les espèces cultivées sont des fruits 
à noyau (cerises, abricots, pêches précoces et de saison). 

Quelles sont les précautions à 
prendre ?

Pour mener à bien une activité arboricole biologique, il faut 
pouvoir y consacrer du temps, à des moments clés : taille, sur-
veillance, traitements, désherbage, éclaircissage des fruits et 
évidemment récolte. 
Il est difficile de conduire à la fois un atelier arboricole et un 
atelier maraîcher quand on travaille seul sur l’exploitation. Sou-
vent, les périodes de traitement et de récolte sont les mêmes, 
c’est-à-dire de mars-avril à août-septembre, ce qui a pour 
conséquence un surplus de travail, impossible à gérer si l’on n’a 
pas de main d’œuvre suffisante. 
Pour limiter ce problème, on peut choisir des espèces fruitières 
dont la récolte a lieu à une période plus calme au niveau du 
maraîchage comme le kiwi, le coing ou le kaki ou pourquoi 
pas l’olive en zone méditerranéenne voire les agrumes dans le 
Roussillon.

mailto:marie.singer%40bio66.com?subject=
mailto:patrick.marcotte%40bio66.com?subject=
http://www.sud-et-bio.com
http://www.bio66.com


ESPÈCE RENDEMENT VITESSE DE 
RÉCOLTE

MAIN 
D'OEUVRE 

NÉCESSAIRE

ABRICOTIER 8 à 15 T/ha 50 kg/h 200 à 300 h

CERISIER 8 à 12 T/ha 10 à 15 kg/h 500 à 900 h

PÊCHER 10 à 20 T/ha 50 à 80 kg/h 
(selon calibre) 200 à 300 h

POIRIER 15 à 20 T/ha 120 à 150 kg/h 100 à 150 h

POMMIER 15 à 25 T/ha 120 kg/h 150 à 200 h
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Implanter un verger multi-espèces, une fausse bonne idée ?
Lorsqu’il s’agit d’un atelier complémentaire, les agriculteurs (maraichers notamment) souhaitant 
développer une gamme de fruits diversifiée font souvent le choix de regrouper toutes les espèces 
sur un même terrain, par commodité et parce qu’ils ne disposent pas du foncier nécessaire pour 
mettre en culture plusieurs parcelles.
Cependant, cette organisation peut poser problème, d’une part parce que les espèces fruitières 
n’ont pas les mêmes besoins édaphiques (nature de sol, exposition au vent, sensibilité à la cha-
leur...), d’autre part, parce qu’elles doivent être conduites différemment (en terme d’irrigation, de 
fertilisation et de traitements phytosanitaires).
Le danger est donc de vouloir « standardiser » la conduite culturale pour toutes les espèces et, au 
final, de n’en conduire aucune de manière satisfaisante.
Un maraîcher héraultais ayant mis en place un verger diversifié raconte : « J’abandonne de plus en 
plus mes arbres fruitiers, cela demande une énergie folle. C’est la galère. J’ai fait l’erreur de me lancer 
dans ce projet sans connaissance préalable et j’ai tout appris sur le tas. J’ai investi plus d’argent que je 
n’en ai gagné ». Un témoignage à méditer avant de se lancer…

Elodie Bernard,
animatrice Fruits et 
Légumes au CIVAM Bio 
34 et chargée des projets 
Fruits et Légumes circuits 
courts pour Sud et Bio 
04.67.06.23.90 
elodie.bernard@bio34.com

Pour plus d’informations, 
notamment sur le choix 
des variétés et l’itinéraire 
technique, consultez le 
guide « Produire une 
gamme diversifiée de 
fruits biologiques » de 
Sud et Bio paru en 2013, 
accessible gratuitement 
sur le site 
www.sud-et-bio.com

Contact

En savoir +

Choix des espèces
En région Occitanie, les fruits 
les plus souvent cultivés en 
bio sont la pomme, l’abricot 
et la pêche/nectarine (environ 
500ha chacun, source Agence 
Bio / OC 2016), viennent en-
suite le kiwi, la prune, la ce-
rise, la poire et la figue. On 
note également un intérêt 
croissant des producteurs bio 
pour le raisin de table. 

Choix variétal
À la conception du verger, 
le choix de variétés résis-
tantes ou peu sensibles aux 
bio-agresseurs permet de 
réduire le nombre d’applica-
tions phytosanitaires.
Les travaux de sélection ont 
abouti à quelques variétés 

Combien ça coûte ?
Les prix des plants sont assez variables : ils dépendent de l’es-
pèce mais aussi de la variété et du porte-greffe. Ils s’échelonnent 
entre 8 et 15 € HT environ. Globalement, pour mettre en place un 
verger d’un hectare, il faut prévoir un investissement de 20 000 
€ pour les fruitiers à noyau à 30 000 € pour les fruitiers à pépins 
(voire plus si l’on installe des filets Alt’Carpo® pour lutter contre 
le carpocapse du pommier). Cela couvre les frais d’approvision-
nement (plants, amendements, matériel d’irrigation) et la main 
d’œuvre, sur les 2 ou 3 premières années qui sont improductives.

Récolte et conservation 
Quelques chiffres concernant la récolte sont présentés dans 
le tableau ci-dessous. Concernant la conservation, la chambre 
froide est un équipement indispensable pour la conservation des 
fruits à noyau s’ils sont produits en quantité importante, et né-
cessaire aussi en production de fruits à pépins, pour les conser-
ver jusqu’au milieu de l’hiver et ainsi échelonner les ventes.

performantes et tolérantes 
(parfois résistantes) à cer-
tains ravageurs et maladies 
(tavelure, cloque, oïdium, 
pucerons) et offrent ainsi une 
gamme de plus en plus large. 
Parmi les variétés anciennes, 
certaines ont un intérêt parti-
culier lié à leur rusticité mais 
aussi à leur histoire locale. 
L’achat des plants chez un 
pépiniériste biologique de la 
région semble préférable car 
l’itinéraire cultural en pépi-
nière influence directement 
le comportement au verger 
et la vitesse de reprise à la 
plantation.
Le choix des variétés dépen-
dra également de la desti-
nation de la production (en 
frais ou transformée) et du 
type de débouché (paniers 
avec baisse des volumes en 
été, marché bien fréquenté 
l’été…), de l’organisation de 
l’exploitation (pics de travail à 
certaines périodes en cas de 
diversification) mais aussi des 
conditions pédoclimatiques 
(risques de gelées de prin-
temps, besoins en froid…) et 
de la pollinisation. En circuits 
courts, il est important de 
privilégier des variétés gus-
tatives mais suffisamment 
productives.

mailto:elodie.bernard%40bio34.com?subject=
http://www.sud-et-bio.com


La gestion des pucerons 
du pommier en agriculture biologique, 
un des facteurs clé de la conversion
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Les pucerons sont les ravageurs qui vont le plus mettre 
en péril les récoltes de l’année en arboriculture biolo-
gique, particulièrement pendant la phase de conver-
sion. En effet il faut compter 3 à 4 années avant de ne 

plus avoir l’effet négatif des engrais azotés de synthèse. Et 
sur les variétés sensibles, l’absence ou la faiblesse de régu-
lation biologique pendant la phase de conversion ne peut 
plus être compensée par des interventions phytosanitaires. 
Pour le pommier, deux principaux pucerons sont respon-
sables de dégâts : le puceron cendré et le puceron lanigère. 
En agriculture biologique (AB), les possibilités d’interven-
tion directe sont limitées, contrairement au conventionnel. 
Si , lors de la conception du verger on néglige de prévoir la 
gestion des pucerons, les échecs techniques seront rédhibi-
toires pour la rentabilité économique.

Favoriser l’autonomie du système dès 
la conception du verger

La prévention 
des problèmes 
phytosanitaires 
par l’aménagement 
de la biodiversité

Un autre point clé de l’agricul-
ture biologique est l’aména-
gement d’un environnement 
favorable à la vie de la faune 
auxiliaire (haies composites, 
murets, bandes enherbées 
fleuries,…). Souvent décrié en 
conventionnel, actuellement, 
Il permet non seulement 
d’augmenter la biodiversité 
du verger (effet accentué par 
la non-utilisation de pesticides 
de synthèse), mais aussi de ré-
duire les populations de puce-
rons. Pour le puceron cendré, 
les dégâts étant très précoces, 
la multiplication des colonies 
et l’enroulement de la feuille 
étant très rapide, il est évident 
que ces aménagements se-
ront insuffisants pour gérer 
les populations sur des varié-
tés sensibles. Par contre, si on 
favorise, par des équipements 
agroécologiques adaptés, la 
présence précoce de syrphes, 
puis ensuite de chrysopes, 
cécidomies, coccinelles et for-
ficules (ce dernier étant très 
important pour réguler le lani-
gère), un effet intéressant est 
obtenu sur les variétés peu 
sensibles, qui va permettre de 
rendre efficace la lutte com-
plémentaire permise par le 
cahier des charges AB. Il faut 
aussi éviter dans le verger, 
dès qu’on observe leurs pré-
sences, tous les traitements 

toxiques sur auxiliaires. C’est 
particulièrement vrai pour 
Aphelinus mali qui est le seul 
à pouvoir réguler le puceron 
lanigère en AB et pour lequel 
tout traitement à base de 
pyréthrine ou spinosad est à 
bannir durant le vol.
Les mesures prophylactiques 
sont par ailleurs indispen-
sables pour réduire l’inocu-
lum. Dans le cas du pommier 
une conduite qui équilibre la 
branche fruitière permet de 
réduire les attaques de pu-
ceron cendré et de lanigère. 
L’engluage des troncs dès le 
mois de mars est indispen-
sable dans les vergers à pro-
blème lanigère. La gestion 
raisonnée de l’alimentation 
des arbres (eau et azote d’ori-
gine organique) est à l’origine 
d’une meilleure maîtrise de la 
vigueur. Ce point est particu-
lièrement critique durant la 
phase de conversion. Il s’agit 
de réduire l’appétence du 
végétal vis-à-vis des insectes 
piqueurs-suceurs. Pour éviter 
de faire des erreurs, des ou-
tils d’aide à la décision pour la 
gestion de l’irrigation ou de la 
fertilisation azotée existent. Ils 
permettent en particulier de 
prévoir la minéralisation de 
l’humus du sol et le devenir 
des amendements ou engrais 
organiques apportés. On peut 
ainsi éviter des libérations 
trop importantes de nitrates 
qui sont toujours corrélées 
avec de fortes attaques de pu-
cerons. La taille en vert pour la 
régulation des pucerons lani-
gères est aussi indispensable.

Un verger est un agro-éco-
système complexe. Son 
équilibre résulte de relations 
entre différents facteurs. La 
recherche d’un équilibre est 
d’autant plus indispensable. 
Le choix du matériel végétal 
est le facteur clé de la réus-
site de la gestion du puce-
ron cendré en AB. Il doit se 
réfléchir dans les deux ou 
trois années qui précèdent la 
plantation, afin de prendre le 
temps de trouver le matériel 
végétal adapté au  type de 
débouchés commerciaux de 
l’exploitation. À la conception 
du verger, le choix de variétés 
peu sensibles est à favoriser. 
C’est la base de l’agriculture 
biologique.

Les travaux de sélection ont 
abouti à une collection de va-
riétés performantes qui offrent 
ainsi une gamme de plus en 
plus large. Par  exemple les 
variétés de pommes Crimp-
sonCrisp®, Pixie®, Dalirene, 
Dalinip, Dalinsweet, Juliet® et 
Goldrush® allient à la fois des 
moindres sensibilités au pu-
ceron cendré età la tavelure, 
et des caractéristiques agro-
nomiques intéressantes (bon 
potentiel de production, qua-
lité des fruits, conservation). A 
l’inverse, le choix de variétés 
comme Topaz®, Ariane®, 
Opal® ou Dalinette revient à 
se créer des problèmes diffi-
cilement surmontables, sans 
produit phytosanitaire perfor-
mant, dès le départ.



Olivier Sabathie, 
arboriculteur du Tarn et Garonne
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Olivier Sabathie est producteur de pommes bio à Verdun sur Garonne 
(82), il a débuté son activité bio en 2002. Son activité fruitière est 
mixte, avec 30 ha de vergers en conventionnel  (23 ha de pommes, 5 
ha de prunes de variétés americano japonaises et 2 ha de kiwis à chair 

jaune) et près de 5 ha de pommiers en AB .

Comment gérez vous la mixité bio /non bio sur votre 
exploitation ?

« C’est très simple, mon verger bio est consti-
tué de variétés spécifiquement dédiées à la bio 
et que je n’ai donc pas en conventionnel. De 
plus j’ai un attelage de pulvérisation tracteur 
et pulvérisateur spécifique pour mon verger 
bio, pour éviter tout risque de contamination 
même minime. Mon activité bio va s’amplifier 
prochainement avec la plantation de 11 ha de 

pommiers bio dans le cadre du projet 
Fruiticulteurs Bio porté par le groupe 
coopératif Blue Whale ».

Quelle était la motivation de votre 
conversion ?
«  Pour moi, je voulais avant tout relever 
un défi technique et vérifier que c’était 

techniquement faisable en maitrisant les problèmes de tavelure et de 
pucerons, et économiquement rentable avec des niveaux de rendement 
satisfaisants. J’en suis maintenant convaincu, grâce au choix de varié-
tés résistantes tavelures notamment. Ce risque phytosanitaire était ma 
principale crainte avant de me lancer dans le Bio, car c’est un problème 
majeur même en année sèche y compris en conventionnel. Mon objec-
tif était clairement de produire plus propre tout en étant rentable. Je 
craignais aussi des problèmes d’alternance qui pénaliseraient le rende-
ment commercialisé ».

Quelles variétés avez-vous plantées en bio au démarrage et quels 
problèmes avez-vous rencontrés ?
«  J’ai planté sur ce premier îlot bio des variétés précoces comme Opale, 
d’autres plus tardives comme Goldrush-Délice d’Or et Dalinette. Les 
problèmes ont été plus au niveau de l’entretien du verger que de la mai-
trise phytosanitaire . J’ai désherbé mécaniquement bien sûr, mais avec 
des passages trop fréquents et trop profonds qui ont perturbé l’enra-
cinement. Depuis je priorise le matériel à brosse et à lames pour un 
travail superficiel ».

Pour le conseil technique vous faites appel à qui ?
« Je m’ appuie sur les conseillers techniques de ma coopérative, 
Stéphane Limousin et Jacques Joulié, le technicien animateur de la 
section bio. »

Pas besoin de vous posez la question : si c’était à refaire ?
« Non car je ne regrette pas mon choix et je vais même augmenter la 
surface de mon verger bio en plantant cet hiver 11 ha supplémentaires. 
Pour gagner un an sur la certification des premières récoltes, je vais 
planter cet hiver sur une parcelle engagée en conversion l’an dernier. Je 
planterai une gamme variétale résistante tavelure qui sera vendue sous 
la marque Blue Whale Bio. Cette marque sera positionnée par le groupe 
coopératif aussi bien sur le circuit GMS que magasins spécialisés qui 
recherchent des variétés rustiques. »

Christian Soler est producteur d’abricots et de pêches / nectarines à 
St Genis des Fontaines dans les Pyrénées-Orientales.  Il a débuté son 
activité bio en 2000 sur une vingtaine d’hectares.
« À l’époque je faisais figure de pionnier, j’avais mis beaucoup d’ énergie 
dans l’action syndicale et j’ai préféré me recentrer sur mon exploitation 
et innover en me lançant dans l’aventure du bio. J’ai commencé par 
suivre la formation à la conversion bio proposée par le CIVAM Bio 66. 
D’emblée j’ai converti toute mon exploitation et mon activité fruitière 
est même en biodynamie depuis 2011 ». Son verger atteint désormais 
près de 49 ha avec 20 ha d’abricotiers, 20 ha de pêchers, 1 ha de ce-
risiers, 1,7 ha de pommiers et 6 ha de figuiers qui seront plantés cet 
hiver [NDLR].

Quelle était la motivation de votre conversion ?
«Après des années de syndicalisme pour tenter de préserver la valeur 
ajoutée pour le producteur, j’avais l’impression d’être arrivé au bout du 
parcours de l’agriculture conventionnelle. Je désherbais déjà mécanique-
ment, j’ai donc  décidé de changer radicalement et d’opter pour une vraie 
démarche environnementale la bio, la seule qui me semblait juste et qui 
donnait des perspectives de valorisation de notre travail d’arboriculteur.»

Quelles difficultés avez-vous rencontrées ?
« À l’époque, il n’y avait que très peu de conseil technique spé-
cialisé bio, donc des erreurs j’en ai fait mais j’ai passé beaucoup 
de temps en formation au Civambio, je crois que c’est essentiel 
pour réussir sa conversion. Il faut en permanence se remettre 
en question pour trouver les solutions tech-
niques les plus adaptées à son exploitation, no-
tamment en favorisant la biodiversité dans nos 
vergers. J’ai depuis plus de 10 ans installé des 
nichoirs pour abriter les oiseaux insectivores, 
je pratique l’enherbement permanent entrete-
nu au rouleau Faca, etc.»

Pour le conseil technique à qui 
faites-vous appel ?
« Aux  techniciens de ma coopérative, 
mais aussi à ceux du CIVAM Bio 66 avec 
qui nous avons passé une convention 
pour apporter le conseil spécifique à 
la bio. L’observation régulière de son 
verger pour évaluer la pression para-
sitaire, la connaissance des plantes et 
de la biologie des ravageurs sont indispensables si on veut maitriser 
les ravageurs. »

Si c’était à refaire ?
« Je referais sans problème, et je pense que ma démarche a eu valeur 
d’exemple , car autour de mon exploitation et dans ma coopérative beau-
coup de producteurs se sont convertis. Il faut dire que dès 2006 j’ai mon-
tré mes résultats économiques, rien de plus parlant. »

Et au niveau de votre coopérative Teraneo, comment se gère l’activité bio ?
« J’étais quasiment seul au début, mais la discussion et l’échange de don-
nées techniques et économiques dans les commissions produits a permis 
de convaincre. Nous sommes actuellement une cinquantaine de coopéra-
teurs arboriculteurs et maraichers engagés en bio, nous avons un service 
commercial dédié au bio, et je suis moi-même devenu président de la 
Coopérative ! Nous commercialisons actuellement 2 500 tonnes de fruits 
principalement des abricots, pêches et nectarines ainsi que 1 000 tonnes 
de légumes. Le Bio représente 15% de notre chiffre d’affaires. »

Christian Soler, 
une conversion bio qui a fait des émules
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lutte automnale
Une première mesure 

est la stratégie de lutte au-
tomnale, lors du vol retour 
du puceron cendré sur le 
pommier pour déposer l’œuf 
d’hiver, qui donnera les fon-
datrices de l’année suivante. 
À cette époque, la mise en 
place d’une barrière physique 
avec de la kaolinite calcinée 
va perturber le cycle biolo-
gique des pucerons et freiner 
les pontes. Cette  mesure de 
limitation ne marchera pas 
sur des variétés sensibles. 
Le vol retour dure de fin sep-
tembre à décembre. Il fau-
drait une couverture parfaite 
sur toute cette période pour 
avoir un effet mesurable au 
printemps suivant. Par contre 
cette mesure cumule ses ef-
fets à toutes les précédentes 
si elles ont été mises en place. 

Au printemps
les huiles  blanches pa-

raffiniques sont positionnées 
lorsque les températures 
dépassent les 15 °C, pendant 
la période des éclosions. 
2 à 3 applications sont re-
commandées entre le gon-
flement du bourgeon et le 
stade D/E, le plus près pos-
sible des éclosions, lorsque 
la membrane de l’œuf est 
la plus perméable. Les fon-
datrices sont plus exposées 
en choisissant l’application 
des traitements lors d’une 
période ensoleillée. L’asso-
ciation avec le PYREVERT (1.5 
l/ha) qui est en cours d’ho-
mologation  sur le pommier 
pour cet usage, renforce l’ef-
ficacité du traitement.

Jean-François LARRIEU
Chambre d’Agriculture 
du Tarn et Garonne
05 63 63 68 75  
 jf.larrieu@agri82.fr

Contact

En dernier 
recours

si toutes les stratégies précé-
dentes ont échoué, le cahier 
des charges européen auto-
rise un aphicide naturel, l’aza-
diracthine. Cette matière ac-
tive est extraite de l’huile de 
Neem. Le produit commercial 
qui est en cours de demande 
d’homologation en France 
par la société ANDERMATT 
France, est le NEEMAZAL 
TS. Les doses demandées à 
l’homologation, sur puceron 
cendré, sont de 3 l/ha pour 
trois applications maximum 
par an. Sur les variétés sen-
sibles, un encadrement pré et 

La Lutte  
phytosanitaire 
en AB sur les 
pucerons
En dernier recours, la protec-
tion phytosanitaire sur les pu-
cerons n’est que complémen-
taires des autres mesures. 

post-floral est indispensable. 
Depuis 3 ans une demande 
de dérogation est déposée 
chaque année par l’ITAB. 
Pour obtenir l’homologation, 
les travaux complémentaires 
d’expérimentation sont in-
dispensables pour bâtir le 
dossier d’homologation au-
près de l’ANSES. Ce  produit 
étant déjà autorisé dans 
d’autres pays européens, la 
non homologation actuelle 
en France, crée une distor-
sion de concurrence très 
forte. Cependant l’erreur à 
ne pas faire pour un projet de 
conversion est de baser une 
stratégie de lutte qui ne re-
poserait que sur l’utilisation 
de ce produit, et non pas sur 
une approche globale, qui est 
la base de la bio.
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